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INTRODUCTION 

L'objectif poursuivi par la présente documentation est d'éta

blir l'inventaire le plus oomplet possible des aocords existants 

en matière d'équivalence des diplômes, certificats et autres titres 

de formation. 

Tel qu 1il se présente, cet inventaire n'est probablement pas 

complet. C'est la raison potur laq~elle 1 il est soumis, pour avis, 

à divers organismes compétents. On notera que oe type d'inventaire 

doit de toute façon ~tre régulièrement mis à jour. 

Comme l'indique le sommaire, la documentation porte sur trois 

domaines : l'aooès aux universités, les conventions d'6quivalenoe de 

périodes d'études et les accords d'équivalence comportant effet civil. 

Cette documentation présente un intér@t à la fois pour les 

experts gouvernementaux et professionnels et pour les étudiants. Les 

accords établis à des fins professionnelles et comportant l'effet 

oivil sont hélàa très rares. 

Pour la meilleure utilisation de cette documentation, il con

vient de se reporter de préférence à la description de la situation 

existante dans le pays dans lequel on désire aooédar, soit pour oom• 

menoer ou poursuivre des études, eoit exeroer une activité profes

sionnelle • 
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I. msiON DES ETR,ANGERS AUX !JNIVERêlm 

Note intrçduotive 

Dans le présent chapitre, il sera question à plusieurs repri

ses de la Convention du Conseil de l'Europe relative à l'équivalence 

des dipl6mes donnant acoès aux établissements universitaires. 

La disposition fondamentale de cette Convention est reprise à 

l'article 1, paragraphe 1, et ~édigée comme suit : 

ncha.que Partie Contractante reoonnatt, pour l'admission aux universi

tés situées sur son territoire, lorsque ce·tte admission est soumise 

au contr6le de l'Etat, l'équivalence des diplemes délivrés sur le ter

ritoire de chacune des autres Parties Contractantes dona ·.la possession 

confère à leurs titulaires la qualification requise pour @tre admis 

dans les établissements analogues du pays da.ns lequel oes dipl&nes ont 

été déli vrésu. 

Il convient d'observer à oet égard que des discussions se sont 

récemment ouvertes au sein du Conseil de l'Europe sur l'interprétation 

exacte à donner à cet article. 

Selon certains, ce texte signifie que si le diplame dont 

l'intéressé est détenteur lui donne le d.roit d'entrer à l'université 

de son pays d'origine, cette personne a le droit d'entrer à l'Universi

té dans n'importe lequel des Etats membres du Conseil de 1• Europe. 

D'autres estiment que si, dans~, Etat membre, des oomditions 

spécifiques sont demandées à l'entré~ d'une faculté déterminée, le 
ressortissant d'un Etat membre, m~me habilité à entrer à l'université 

dans son Etat membre d'origine, doit rêpondre aux conditions spécifiques 

du pays d'accueil. 

A notre a.vis 1 l'interprétation exacte de oette Convention est 

la sui van te : 

Lorsque, dans un Etat membre, l'accès à l•université est sub

ordonné à la possession d'un dipl6:me de fin d'études secondaires, le 

détenteur d'un dipl6me de cette nature ~;li donnant le droit d'entrer 

à l'université de son pays, doit avoir accès à l'université de oet 

Etat membre d'accueil. Il nous paratt que, si dans un Etat membre, 

cet a.ooès à l'univerai té est subordonné à une autre condition, on se 

trouve alors dans une si tua. ti on non couverte par la Convention. 
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ALLEMAGNE 
~ ................... 
Généi•ali tés --•'\,· 

En République Fédérale d'Allemagne, c'est a~ Ministères de 

1 'Education des "L!nde~!• qu 1il ap~,r:tient de d~finir les critères d'ad- -
• ' • • ' • 1 ~ • .• 

mission des étudi~ts étrangers dans les établissements d '_enseigp.ement· 

supérieur. 

Dans diverses résoluti.o:ns 1 la. Conférence permanente des Mini

stres allemands de l'Education~ chargé le Bu~eau central de l'enseigne~ 

ment étranger d'élaborer des propositions en ~1e de l'évaluation des cer

tificats étrangers de fin d 1étt1des secondaires {'~ewertungsvorschl~gé?. 

Ces propositions ont un caractère contraignant dans les oas suivânts' : 

-lorsqu'il existe.des accords internationaux en la matière 

- lorsque le ~~±ni stère de . 1 'Education resi>onsable· les a formellement' 
approuvé es. · · · 

EJl p~:tique, elles sont toujours .. sA.~ptées ._m3me dans les "L~der" . . . ' ~ ~ . . ~ .. 

où elles ne sont pa.s juridiquement obligatoires - e~ .. cela }""O'U~ deux rai-

sons : 

-elles facilitent la reconnaissance des examens allem~~~a.à l'étranger 

- elles ~mettent d 'évi te:r_ que des _étud_i.a.nits, étrangers ~P,ont les quali-

fications so.nt .inférieures à c.elles qui. sont .cons.idér.ée.s oomme satis-
). . ' .. . . ' ' .. ' ; . '- ~~ ' ' . ' . 

faisantes p~ _le :Bureau Cent_rÇl.l aient a.cc_ès à des .'tllliv;~rs~ tés. ·allemandes, 
• •• ~ " •• • - -~ j , 1 • r_ ·~ , , 1 

oe qui pourrait nuire à la réputation de celles-ci. 

Méthodes de travail utilisées pour 1 'évaluation des certi:fio·a-ts étrangers 
... 

de fin d'études secondaires . """' '' 

; • .J 

Dans les cas où il existait des accords internationaux, ·bels 

que la Convention du Conseil de l'Europe sur l'équivalence. des diplemes 
00 i"' 1 0 j "' .-, , • 

0 

• t :• • ' t • '_·, iw 0 ° 0 ~ 00 

donnant e.ooè's aux établissements universi tairas ou des accords culturels, 

les certificats en question ont été reconnus dans., .la: mes:qr~ où ils étaient 
.. - •• ...-.•' ''1, •• ' 

acoep~és pa.r le RaYS .. .d.'qr~gina. L~ oontenu de l'en~~igrte:pent antérieurs-
• • • ,l ' ~· • ,. • • ' i . ~ . ; : . ' . ~. .,., - . ' ~ . 1, • 

ment dispensé à l•intéressé.n'a pas été examiné. 
. ··· .. 
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Dans le cas d'autres pays, on a appliqué la procédure suivante : 

- comparaison des programmes et des régimes d'examens aveo leurs équiva

len,ts allemande 

-évaluation des rés11ltats des examens passés par lés étudiants titulai

res d'un certifica-t étranger de fin d 7études secondaires dans les 

"Studienkollege", les uni ver si tés ou les établissements s·péoiau:lt des

tinés aux émigrants allem~ds en provenance de l'Europe de l'Sst ; 

-prise en considération de 1 1 expérie~ce professionnelle des enseignants 

et des chercheurs ayant travaillé à l'étranger. 

Accords multilatéraux ,.,.. ,..,.., ...... ......_ 

Convention européenne relative à l'équivalence des diplOmes 

donnant accès aUJ~ établissements universitaires du ~1.12.1953 

ratifiée le 3.3.1955 (voir note introductive)~ 

Un index des diplOmes de fin d'études secondaires est contenu 

dans l'annexe. 

Le diplf>me obtenu dans une Ecole Européenne {baooa.lauréat euro

péen), créé en vertu du Statut de l'Ecole européenne et du Pro

tocole de signature, signés à Luxembourg, le 12.4 .. 1957· 

Accords bila.t,éra.u.'it 
~~~---~-----

Aooord cul·~urel du 24.9.1956 .{conséquence pratique : néant). 

Accord culturel du 2.3 .10~ 1954 ( sr'n~équence pra. tique : néant). 

;tl~~e.;·I tal~ 

Accord culturel du 18.2.1956 (conséquence pratique ; néant). 

12i~.liOJll3 unil~J.2! 

Néant. 
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AWim 

ALLEMAGNE 

. Index des diplOmes étrangers donnant aooès aux études, tel qu'il a 

été publié pa.r les Etats signataires de la c,~~vention Européenne. 

----------------------~·-------------------------------------
'' 

CERTI~CATS DE ~N D7ETUDES SP~ONDA~~S PAR PAYS 
·~. 

I. Certificat de fin d'Etudes .. · d'une dea écoles sui vantes : 

1. Athénée Royal (école secondaire de l'Eta,t pour ga.x;çons). 

2. Lycée (éoole secondaire de l'::Titat pour filles) •. 

3. Collège (école secondaire oo~tnale ou provinoia.le .pour 
garçons ou filles), à condition que le "Jury ohS.rgé de 
prooéŒer à la vérification" ~it donné la déc~aration d'ho-
mologation. . .: ' '· · · · 

·"i 

~=====:==============·~====·=.--==~~==-~'·=·=========·~·::::::::::::::~==~ Le ttcertifioat homolc·gué d 1étud..es 1 aux études universi tairas (ou 
moyennes complètes" des éoo~es. oi-t ,aux ~xa.mens de l'Etat) mention-
d~ssous donne. accès·:, . : : . ·. 1 nés ci-dessous : 

--------·---·------··· 
Humanités a.ncietmes (seot:lon: .. 
la tin_.~e~} .. " · .. _ · : r.;; 

Huma.ni tés ~c:i~;nnes (section· ·: · 
la.tin-ma.thématiquGc) 

_ Huma.p.i tés l;ll'od~l"'~es· ·(seo ti on · ·· 
. so:i.entifiq'-le};- . . , 
Hmnani tés anoiet'l.. ... "'les {le .. tin
grec) pl'\l:~ ·l~.··cOurs de ma thé• .. 
mà tiques e de la première ' soi' en-· 
tifique) 

. .~}. 

Chacun dea certificats homolo
gués' mentionnés- r.i~-essus' _·plus 
un: examen d ·~.dmis~ion · 

i Philosophie, ·philologie, hisl toire, droit 

.f ·-·· 
Sciences physiques et mathéma
tiques ; 
Â~onomie • 

> ::; ,, ~. 

. :.1? 

,J 

appliquées . L Sciences 

' v 

' t ..,..._..__,_ _. _______ _., ______________ -of 

------------------·---==----œ~-------·-----------------------------~~~~ 
~· . :r;r .• ~- Çer~ifica.t. du -~»J~y chargé de procéder ·aux épr~uyes préparatoires" 

(abréviation: "Jury d'homologation") certifi:-.a-:tcrue ~e candidat 
1 ;, • .... :' \.:t. • ~ ~-~ 

.a réussi une "épreuve p:répa.:ratoirè'' doilnant aoqè.s aux études uni-

versitaires dans les matières suivantes : 

.;. 
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a) oandidatu~e en philosophie et lettres 
b) candidature en' sciences '" . . ..... 

XIV/33/73-F 
ANNEXE .. ___._ .. 

ALLEWLAGNE 

c) candidature en sciences naturelles et médicales 

d) candidature en médecine vétérinaire 

e) candidature ingénieur civil ; 

f) candida ture ingénieur-agronome. 

Diplerr.e·de bachelier. 

ITALIE --
Certificat de fin d'études secondaires des écoles suivantes : 

a) Lioeo olassico (Dipl.oma. di rnaturità olassioa.) : pour toutes 
les_ ét~es universitaires) ; 

b) Licao soie~tifico (Diploma di maturità soientifica) : pour 
toutes les études m~iversitaires, sauf philosophie, sciences 
pédagogïqu~s et droi·t ; 

o) Lioeo a.rtistioo (D.iplomà. di tnàturi tà artistioa della seconda 
sezione) : seulement pour les études d'architecture. 

DiplOme de fin d'études d'un Istituto ~eonioo : . 

d) I sti tuto teo11:i.co ind1.H3triale .: sciences économiques et, après 
avoir passé U!l examen supplém_enta.i!"'e t sciences techniques 

e) Istituto teonioo agrario : sciences économiques et, après avoir 
ptr.saé un examen supplémentaire, agro11ome ; 

f) Istituto Tecnico Cbmmeroiale : sciences économiques 

g) Istituto Teonioo per Geometri : sciences éoonomiques et, 
après avoir passé un examen supplémentaire, e .. gronomie, s·ta
·~istique ; 

h) I sti tuto 'recnioo Nautioo ~ sciences é'oo.nomiques, sciences 
na,u tique a ; 

i) I sti tuto Magistrale : sciences pédagogiques pour les études 
seoondail"es. 

.;. 
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Dipl6me de fin d'études secondaires : 

I .i Lycée ola.ssiqt,{e : 

a) Section gréco-latine 

YJ.V /33/73-F 
ANNEY'..E 

ALLJfui.tG:NE 

b. Sections latines A, B et C (les sections B et C accentuant 
les ma.théma.thiques plus que la section A. 

II. Lycée de earçcons : 

Section latine (voir I. b). 

PAYS-BAS ; --
. "Einddiploma" (oertifioa.t de f1n d 1études secondaires). 

I. "Gymna.sium" A ou B donnant àcoès aux étu.dee universitaires 
en matière de 

. ··:a) Théo;togie., ~roi j, .... P~ilosophie_,_ Sciences s.ooiales, Psycho
·. · logiet Agronomie,- 'Soienoe·s éoonomiquea 9 Soienoes poli ti
.,. ··: ques ·et· sociales .• 

b) D:::·oi tl. Médecine, Odontolog;.e, Sciences mathê~tiques et 
naturelles, Médecine vétérinaire, Sciences sociales, 
Psychologie, Technique, A~onomie, Scienoee économiques, 
Sciences politiques et sociales • 

• ' f • .. • 

II. "Hooge:i:·e Burgerscht)ol '' (H ~B .s.) A ou B don.l'lallt a.coès aux étu-
des ùni ve±-si ·ta.ires e.~ ma ti ère: ·ae' : ··, ' -

a) P~ychologie 1 Sciences éoonorniquest Sciences politiques et 
sociales. 
... .• . r";' • . '.· . ,, .\ 

b) i~édeoine, ·Odontologie 1 Sciences ma~hé~tiques'_, :· Soicnoes 
natUl .. elles, I~éè.eci.ne vétérinaire, Seiencos: sooia.les, Psy
oholog~~, .. T~~~ù~~ique, -~gronomi~,. Soie~oes éoonorniqu~s, 
Soier.oes politiques et sooiales. 

III. "Middelbare Technisohe Sohool" donnant a.ooès aux seules 
sciences appliquéesi à condition que : 

a) le oertif:ioa.t de fin d'études porte la mention "bon". 

b) le candida. t ait réussi un examen supplémentaire portt..nt 
cur la. formation in"i;al.leotuelle générale, l'anglais, le 
français et l'allemand. 

IV. "Middelba.re La.ndbouwsohool" ou uMiddelbare Sohool voor Tro
pisohe La.ndbo·uw" : Médeoine vétérinaire et Agronomie • 

. ;. 
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"Bevis for studentereksamen" (Baccalauréat) 

a) Hklassisk-sproglige linie" (anciennes) 

b) "nysproglige linie" (modernes) ; 

c) "matematisk-naturvidenskapelige linie1
'. (mathématiques). 

1. "School Certificate" (jusqu'en 1950) ~ccompagné d'une attestation 

d1 un ,.University Entrance Examination" ; 

2. "Higher School Certificate~' (jusqu'en 1950) ; 

3. "Oversea School Certificate" accompagné d'une attestation 

d'un "University Entra.nce Examination" 

4• "Oversea.Higher Certificate" ; 

5. "General Certificate of Education" (à. partir de 19.?0) ... si les 

conditions établies par le "Comittee of Vice-Chancellors and 

Principals" en novembre 1948 sont remplies. 

IRLANDE --
1. !Leaving Certifioa'te" délivré par le Ministère de 1 '.Education 

2. •'Matriculation Certifica·~e" d'une- université irlandaise. 

SARRE 

a) Ecoles .sarroises ; situation ég~e à celle existant en République 

fédérale d'Allemagne. 

b) Ecoles françaises : situation êgal.e à celle de France. 

.;. 

... 



- 5 - XIV /33/73-F 

:BELGIQUE 

Généralités 

~ -

La situation en Belgique est complètement changée par une loi 

aséiez récente. - rir' oonséquént~ il n'y a. pas encore beau-coup 

de conséquence~ pratiques à marquer. 

Acoords mul ii.~t:\ té ra~ 

Convention européenne relative à l'équivalence des dipl~mes 

donnant a.ooès aux établissements 1mi'versita.ires à.u 11.12.1953, 

ratifiée ie 14.6.1955 (voir note introductive). 

l,3a.cealauré~ ~ eurwen 

Le dipleme obtenu à.ans une Eoole européenne} ·(baooa.la.uréat 

européen), créé en vertu du Statut de_l'Eool~ européenne et 

du Protocole de signature, signés à Lux-embourg le 12.4.1957. 

,:·. Aooords bt la té raux 

~eltdsu~-JQ.lemMae· : 

Accord culturel du 22.2.1956 {conséquence pratique : néant). 

;;,· 

Aooo~~. èul turel dti 22 .2 .1946 _( conséqueno~ pra tique : néant). 
• • .' 1 ' • ' 7; j ; 1.' } •• 1 ~- : ") 

t .. ; 

Convention culturelle du 29.11.1948 (conséquenoe pratique : 

néant). 

·~, - :· ·<àel:sj.srg.e-Lu:-<:ambOurtr· 

.. Ao<?ord cul tul-'el du' 27.3.1948 '(conséque11oe pra.ti.que : néant). 

Ji!l~cme~Pa.xs-::J2.!:.! 

Accord culturel du 14.1.1946 (oousêquenoe pratique : nécnt)-

.;. 
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Arr~té ministériel du 15 mars 1967 (Moniteur belge du 9 mai 

1967) déterminant:. les examens uni versi tai res auxquels ont 

aocès les titulaires des c~rtifioats et diplOmes français 

d'enseigaement secondaire (voir annexe I). 

Arr@té ministériel du 15 mars 1967 (moniteur belge du 9 mai 

1967) déterminant les exareens 11niversitaires auxquels ont 

accès les titulai~es des certificats et diplOmes néerlandais 

d'enseignement secondaire (voir annexe I). 

~elgiq~~~~.sS.~ 

Arl"até ministériel du 20 septembre 1967 (Mott.i~ teur belge du 

7 octobre 1967) déterminant les examens uni.versi tat~es aux

quels on~ aocès les titulaires des certificats d'enseigne

ment secondaire du Grand--lluché ·de Luxembourg (voir a.zlnexe I). 

!~!lS~CN.e..-A-1!.~~ 

Arr~té ministériel du 20 ma.i 1968 (Moniteur .belge du 6 juillet 

1968) déterminnnt les ~xa~e~s universitaires auxquels ont 

accès les titulaires des certificats et dipl6mes allemands 

d'enseignement seoondaire {voir annexe I )'. 

11.!'--l§?:S!lt~!. 

Arr@té ministériel du 15 mars 1967 (Uoni t.eur belge du 9 mai 

1967) déterminant les examens universitàires auxquels ont 

acoès.les titulairès des oertifioats et diplOmes italiens-· 

d'enseignement secondaire {voir annexe!). 
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ANNEXE I 

Les ti~aires des certificats e~ ~ipl~mes;françaia d'enseignement 
1 ' ; . . .. 

. . s~o~~4ai:r;-e, .ci ~.és o~...a.~~ès, so~'i;:· ad;mis. :.aux .eXâmens de candidat en 
,. .! : • • ' .. ~ • • ' 

~~lpsophi_~ _et, lettres, ._.de oa..-Qdid.at en soienoes et de oa.ndidat en 

sc.i.enoes naturelles et médicales : ' 1 

:· ·' 

Diplôme délivré avant le. lep. juin 1961 : 

"dip16me de bachelier de l'enseignement du seoond degré 

première et deuxième·pa.rties; toutes séries" ; 

Dipl8me délivré av~nt le 1er juin 1965 : 

"Certificat de probation, toutes serJ.es, plus dipleme 

de .bachelier 'de l'enseignement. du ee~'ozld. .degré, toutes 

séries". 

DiplOme délivré depuis le 1er juin 1965 : 

"DiplOme de baohelier de 11enseignement de second degré 

toutes séries" • 

• t .. ! ,., 

Les titulaires'des certificats et dipl6mes néerlandais d'enseignement 
. . . . . j . . 

seoondaire ·of~és·· ci-après sont admis aux examens pour l 1 ob~entic;>n 
. . 0 

/· Q.es .grades aoadémi:ques mcntion.nés en· reg&rd de ohaouri d'entre eux : 

1. Q!!.uigsohrift gytp!!a.sium_! t 

: ·- 'êandid~t ;en philosophie et le~t;es préparatoire au doctorat en droit 

à la licence en notariat et à la licence en philosophie et lettres 

(toutes groupes) ; 
;.1 

"- ~·- ... p ·' ·'' 

- candidat ir~nieur agronome. 

plus u.~e déolaration de la faculté de médecine vétérinaire de 

l'université de l'Etat à Utrecht, attestant une oo1xnaissance suffi

sante de la physique, de la chimie et de la biologie pour l'é~~de 

de la médecine vétérinaire : 

--.candidat en soiences 1 préparatoire à la médecine vétérinaire. 
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3. Getn.i&>:!~lp-ift .Q'VllUlasi um A : · 
~- ~~.--.-~ 

YI"':T /""J3 /7... 1 ·"- \t / ) 1 .. -· _1 

.. '1.N1JEXE I 

plus une déclaration de la faoultê de médecine d'une université 

néerlandaise ou de la faculté de médecine de-Rotterdam, attestant 

une oonnaioEanc~ suffisante de la physi~~e, d~ la ohimie.et de la 
biolobie· pour l'étude de la chirurgie dentaire ou de ·la médecine 

- candidat en scie:uoes naturelles et médicales 

- candidat en philosophie et lettres préparatoire au doctorat en 

droit, à la licence en notariat et à la lioenee en philosophie 

et lettres (groupes : philosophie, histoire, philologie romane, 

philologie germanique) ; 

- candidat en soienoas (tous groupes) 

- candidat en sciences naturellés et médicales 

- candidat ingénieur agronome. 

5· Getuigsohrift hogere burgersohool A {h.b.s.- A): 
ou 
Getuigschrift hogere burgersohool B (h.b.s. -A) : 

plus u:ne déclaration d'une faculté de droit d'une université ·ou 

école suPêrie~e néerle~daise attestant une connaiscanoe suffisante 

du latin pour les études notariales : 

- candidat en philosophie et lettres préparatoire à la licence. en 

notariat. 

6. Getuigsohrift hogere burgersohool B (h.b.s. - B) : 

-candidat en sciences (tous groupes) ; 

- candidat en sciences nat~~~l~es et médicales 

- candidat ~ngénieur ~onome. 

.;. 
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ANNEXE I 

7. Akte van be~eid tot bet geven van ·middelbaa.r onderwijs aa.n een 
!l2.œr..e 'bu!E!rsob._w me~,..ykt!~ .. i~3 cursus - ~Bhiedenis K VIII : 

- candidat en philosophie et lettGes préparatoire à la licence 

(gL--oupe. : bis$oire). · 

8., Akte van bekwaamheid tot het gsven van mid.delbaa.r onderwijs aan een 
h.g,gere bufB!rsol!q_c·l met v:i.~{.~~~~SI-.l.s ....... : __________ _ 

1. Frans, m.o.B~··2. ·Ita.lia&lls1 m.o" 3· Spaans., m"'o. 4o Portu.gees, 
m.o • 

. - candidat en philo.s~phie et lettres préparatoire à. la. licence 

(groupe : philologie romane) • 

....... ~ ...... 9.•~ ~te .~an .bekwaamheid ·tot het geven va.n middelbaa.r onderwijs a.an een 
hoere burtaersohool met vi j_fi~~~ ourS1~s • • ( 

1. Nede:rlands K VII 
2 • Nedl;lrlaJ;ld.s .. K VII B 
3~ Duits m.o~ 

4• Engels m.o.B 
5· Zweeds m.o. 
6 .• :pries m.o.B 

- candidat en 'philosophie èt ·rètt:i-es p:r~pà,r~~oire à la. licence · 

(groupe : philologie germanique). 

10. Akte van beb~amheid tot bet geven van middélbaar onderwijs aan een 
hoge!2 burfi2rccho,El.,.m.~t,Yi jf ja_rige cu:r~ê : ,. _ 

· · l ~ Ho gere ·wtskunde K v 2. · Wi;sk:un1e m.o._B ! 

- c~ida,t .. 'e~ ·. soi:ences ( gr~ï.lpè ~ : soi euoe~ 'ma thé ma tiques) .. 

ll. Akte van bekwaamheid tot ~et geven van middelbaar onde1~~jG aan éen 
h9.gare burp;erscho.c1__m.et vi_jfja.riS'!( O"J..'rsus : 

natuurkunde m.o.B. 

~ candidat en sciences (groupe : soienoes physiques). 

12. Akte van bekwaamheid tot het geven van middela~ ondcrwijs aan een 
hogere burgersohool met vijfj_a.r:i~ our.!f~S : 

soheikunde m.o.B. 

- candidat en sciences {groupe : soienoes chimiques). 

.;. 
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13. Akte vr:tn be~~~,~aamheid tot het geven va,n midtielbaar onclenrijs aan 
een hogere burgerschool met vijfjarige cursus : 

---------~.--------------------------------------~--------------
1. delfstof-, aard-, plant

en dierkunde K IV. 
2. plant- en dierkunde m.o.B. 

- candidat en sciences (groupes : sciences géologiques et miné

ralogiques et sciences biologiques). 

14~ Akte van bekuaamheid tot het geven van midcl.elbaar onderNijs a.an 
een ho·gere burgerschool met vijfjarige cursus : 

,.· :, 

aardrijkskunde IC IX 

candidat en sciences (groupe : sciences géographiques). 

15. Getuigschrift hogere landbouwschool te Groningen, te Dordrecht, 
te Roermond, te LeeuHaarden of te Ede : 

• Getuigschrift rijkshogereschool voor tropische landbOUlr! 
te De vent er : 

• Getuigschrift rijkshogere zuivelschool te Bolsv1ard of 
te •s Hertogenbosch : 

• Getuigschrift hogere landboutvtechnologische school te 
Bols111]'arët 

candid2.t en science préparatoire à la médecine vétérinaire 

candidat ingénieur agronome. 

16. Getuigschrift hogere tuinboulmcllool te Utrecht (délivré après le 
1er juin l) 55) :· ------· 

Getuigschrift ho gere bosb\.IU'tr.r- en cul tv.urt echnische school 
te Arnhem : · 

candidat ingénieur agronome. 
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Les titulaire-s··d.ës··.eertificats d'enseignement seoèndâire 'du Grand-Duché 

de Luxemooti.rg; ·cités. éi-après, so-nt· admis au.X exarnèns de candidat en 

philosophie, de câ.ndidat-. en histoirè, de; candidat en philologi~ clas

sique, de candidat en philologie romane, de candidat en philql~~e 

germanique, de candidat en 0'"roit, ~e candidat en sciences, de c~ndi
dat en sciences naturelles et médioalas9 de candidat ingénieur agro

nome& 

Certificat de fin d'études secondaires : 

section gréco-l~tine ; 

Section latine : sous-section A, B et C ; 

seotiol'). indust.rielle ; 

section oommercialeo 

Certificat de fin d'études .. ;~eoondaires _,de·s lycées de 
jeunes filles : 

section lati.ne ; 
... : " 

,1 

seot id :ri tangues ·mod:e·rn·es 

eection langues mcderriesp sous-section ordrec6mmer
cial • 

• •• 1' 
• ' ' , .. f ~ • • f' 

Arr~té mi~istériel du 20 mai. 1968.po~cerna~t Belgiqge-Al~~~ 

~~.,.tituJ,aires des ~ertifipa~ et diplSmes d'enseignement. secondaire 

allemand.s, çitês ci-après, sont a4mis aux examens de .. oandidat en philo-. ~ . . ,, ... ; ~ ' . . '. 

sophie de carnidat . en hist.9i:ref de -~an4id:at en philo~o,gie olas.sique 
i - . . ... 

de candidat en philologie romane, de candidat en ph:ilologie germanique, 
~ • 1 '\ ~ ' • 1 ' • ' 

de candidat en droit, de oanà.idat en sciences, de canaidat en 'scieno~s 

médicales et dé candidat ingénieur-agronome : 

Zeugnis der Reife : 

a) des Altspraohlichen Gymnasiurns ; 

b) des Neusprachlichen Qymnasiums ; 

o) des Mathematisch-Naturwio~enschaftlichen Qymnasiums ; 

d) eines Instituts zur Erlangung der lrochaohulreife {Kolleg) • 

. /::. 



- 6f- XTV/33/73-F 
~~.~ 

Les titulaires des certificats et dipl8mes italiens d'enseignement 

seoondaj.re cités ci-apl"ès, sont admis aux examens pour 1 fobtention des 

grades académiques mentionnés en regard de chacun d'entre eux. : 

a) "Dipl8me de maturità classica" ; · 

- candidat en philosophie et lettres ; 

- candidat en sciences 

- candidat en sciences naturelles et médicales ; 

~ candidat ingénieur agronome ; 

b) "DiplSme di maturità sci~ntifica" : 

- candidat en philosophie et lettres préparatoire au doctorat en 

droit et à la licence en notariat ; 

• candidat en sciences 

- candidat en sciences naturelles et médicales ; 

- candidat i~génieur agronome. 

c) '~iploma di abilitazione per i provenienti dagli Instituti technici 

ind~striÇtli,. nant .. iÇi agrari e per geometri" : 

- candidat en scienocsr groupes : sciences mathématiques, sciences 

physiques, sciences chimiques, sciences géologiques et minéralo

gj,ques, s·ciences biologiques et sciences géographiques ; 

- candidat ingénieur agronome. 
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FRANCE 
-~ ~-'""'·. 

générs.li tés~ · ,_ .. -

...... 
- . 

Âcco~ds multilatérauX 

Co~venti~~ eu:ropêenne du 11.12.1953 relativ~ à. l'équivalence 

.des diplômes donnant accès aux établissements univ;rsitaires, 

ratifiée le 11.3.1955 (voir note introductive}. 

~accalauréat européen 

Le dipl~me obtenu dans une Ecole européenne (baccalauréat euro

péen), créé en vertu du Statut de l'Ecole européenne et du 

Protocole de signature, signés à Luxembourg le 12.4.1957. 

Aecords bilatéraux 

France-Belgique 

Accord culturel du 22.2ol946 (~onséquence pratique néant). 

France-Itali~ 

Convention culturelle du 4.11.1949 (conséquence pratique néant). 

Accord culturel du 8.2.1954 (conséquence pratique néant)G 

France-Allemagne 

Accord culturel du 23.10.1954 (conséquence pratique néant). 

Dispositions unilatérales 

Les étre.ngers peuvent se faire inscrire dans les universités fran

çaises après avoir obtenu l'équivalence, avec le baccalauréat 

français de l'enseignement secondaire, des dipl8mes, titres ou 

certificats qui, dans leur pays d'origine, donnent accès à l'en

seignement supérieur. 

La liste de ces diplômes, titres ou certificats est dressée eha

que année par le Ministre de l'Education nationale (voir annexe). 
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Toutefois, ces étudiants ne peuvent se faire inocrire en vue de l'ob

tention des grades et titres d 1~at de docteur en médecine, de phar

macien et de chirurgien-dentiste, s'ils ne justifient pas des dipl8mes 

exigés des étudiants français en vue de l'obtention de ces grades et 

titres. En revanche, ils peuvent postuler tous les autres dip16mes 

d'Etat, ainsi que les diplOmes d'université de docteur en médecine, de 

pharmacien et de chirurgien-dentiste qui ont la m~me valeur scientifique 

que les dipl5mes d'Etat correspondatrls, mais ne permettent pas d'exer

cer en France. 

Arr@té du 17.10.1934 : Titres étrangers admis en équivalence du bacca

l~urêat (complètant l'arrêté du 26~10.1931 et complété par les arrêtés 

du 18.2.1938, du 14~4.1949, du 25.2.1950, du 8ol.l953, du 12.7.1960, 
du 12.3.1963, du 4a6.1963, du 23•7$1963 et 10.10.1963). 
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ANNEXE 
FRANéË 

Titres étr~rs admis en éguivalenoe._du baccalauréat 

!!fLEMAGNE 

- certifiq~t .. de. m9\tur;té (Reifezeugnis.ou. Zeugnis der Reife) déli

vré so.; t .. par une école secol,P.aire, soit par une. "Aufba.usohule" à 

si:x: classes. 

- Autorisation de suivre lee cours universitaires s~s oerti'fioat de m&

tu~!té, ~élivrée, soit en Prusse (en application . des décrets prus-

., siens des 19 septembre 1919 ét 11 juin 1924)_, soit dans les autres 

.,~~er du Reich" (en application de. décrets .similaires bavarois, 

hessois, saxons, etc ••• ). ,., . \ 

·· ~tol:gu:E' . ' : ... ~ 

- Certificat homologué d'humanités (sections gréco-latine, latine

mathématiques, latine scientifique ou moderne scientifique). ; 

- Certificat de succès à 1 'épreuve préparatoire au:x: exa.~:1ens : 

de candi~at .en philosophie et lettr~s 

de ca..ïdidat en sciences naturelles et médicale.~ ; 
., 

de candidat en sciences (groupe "sciences mathémati.qu.es et 
phys tques '·' )- · 

et de canë.idat ingénieur agronome 

de candidat ingénieur civil. 

- Dipleme d'aptitude à accéder à l'enseignement supérieur, homologué 

OU conféré par un Jury d'Etat de 1 1 enseignement moyen S'tl.périeur OU 

de l'enseignement technique aeoondaire supérieur. 

'• 
r. 

ITAtm 
1 . - ,~ : : 

- Dip18me de maturité classique ou de maturité scientifique ; 

- Dipl8me de lycée technique a~énien Manat Rapha@l de Venise ;, 

- Dip15me d'instituteur ("abilitazione .. magistra.le") en we de l'ins-

~ri~t~?~ dans les fac~tés des lettres et sciences humaines • 

. ;. 
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- Dipl5me de fin d'études secondaires (anciennement dipl8me de matu

rité) délivré par les gymnases de Luxembourg9 de Diekirch et d'Ech

ternach, par la section latine des ·lycée:s de· garçons ( a1iciennement 

·écoles industrielles et commerciales) de Luxembo~rg et d'Esch-sur

Alzette et par les lycées de jeu.~es filles ·de Luxembourg et d'Esch

sur-Alzette. 

- DiplSme de fin d'études secondaire (anciennement· diplôme de capaci

té) de la section moderne, sous-section iridu~trielle, des lycées 

de garçons (anciennement écoles industrielles et commerciales) de 

L~~embourg et d 1Esch-sur-Alzette. 

-Diplôme de baccalauréat délivré par l'Ecole européenne de Luxem

bourg. 

PAYs-BAS 

-Certificat d'études prévu par l'article 57 de la loi néerlandaise 

du 2.5.1863 sur l'en9eignement secondaire (article modifié par la 

loi du 1.3.1920). 

~Certificat d 1études prévu par l'article 55, alinéa 2, de la loi 

néerlandaise du 2~501863 sur l'enseignement secondaire (article 

modifié par la loi du le3ol920). 

-Certificat d'études pr~~~ par l'article ll.de la loi néerlandaise 

du 28.4.1876 sur l'enseignement supérieur (modifiée par la loi du 

. 22,5~1905). 

-Certificat dtétudes prévu par l'article 157 de la loi néerlandaise 

du 28.4.1876 sur l'enseignement supérieur. 

GRANDE BRE!'~GNE ET IRLANDE DU NORD 

..; "General certificats of Education" comportant au moins cinq ma

tières, dont deux au niveau.a.vancé 11advanced level" ou quatre matiè

res dont trois au niveau avancée 

./. 
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-
11Scottish heaving certifica.te"., 

XIV /33 /73-F 
ANNT::Œ 
F"iTh:têÊ 

- "Certificat d'inscription dans une université en vue de la prépa

ration au grade de "bachelor of arts" ou de "bachelor of · eoiences"• 

C OMMCJNWEA!lffi BRIT.Allt"'l~UE 

- DiplSme de fin d'études secondaires obtenu dans un·p~s membre 

du Commonwealth britannique et accompagné d'une attestàtion de l'As

sociation dès universités du Commonwealth (36 Gordon Square, London 

w.c.l) 'oertS.fiant que ce dip16me, confère··à. son titulaire le droi·t 

d'@tre admis comme étudiant régulier dans··une université du Royau

me-Uni. 

DANEMARK 

- Certificat d'examen d'étudiant ( "Stud.~te:t~eksamen"), d'une des trois 

sér~.es suivantes : langues classi.qu~s, langues modernes, mathêm81-
.. ~ ' • J 

tiques-sciences naturelles. 

IRLANDE 

,. 

- nipl.erri~: d~ bachelie~( "artium on ·st'ùd.entèf.eksamen"). 
- Dip18me des lycées commerciaux ( "Eksame:à -ved Okonomisk Gymr~sium"). 

~ . .. ~ : . 

• .!.. '.: 

..... /J • 

. :. . ~· 

.;. 
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ITALIE 

Généra.li és 
~ ............... , -
L'équivalence des titres secondaires étrangers est établie en Italie, 

seulement pour l'admission aux Universités. 

En cas d'un diplUme délivré selon le système scolaire d'un Etat 

signataire de la Convention européenne du 11.12.1953, l'admission . ' 

à l'université n 1est soumise à aucune condition. 

Cepend~~t si le candidat est ressortissant d'un Etat où est en vi

gueur le "numerus oJ.ausua" pour l'admission à l'~iversité 1 il faut 

qu'il svutieht une épreuve d'admission et tme épreuve de connaissan

ce de la langue i tali e1me. 

Aooo:rds mul··ti.la té raux 

Convention européenne du 11.12.1953 relative à l'équivalen

ce des dip16mes donnant aooès aux établissements universi

taires, ratifiée le 31.10.1956 {voir note introductive). 

~r:].a&!?-:.. ~'E'.Q~!.l!, 

Le dipl~me obtenu dans une Ecole Européenne (ba~ala~éat 
européen), oréé en vertu du Statut de l'Ecole e.uropéenne 

et du Protocole de signature, signés à Lwc:embourg l-e 12.4.1957. 

Aooords b1le:téra·~ 
~·=··--- '"t ,..,...,~ 

Convention culturelle du 4.11.1949. 

{conséquence pratique : admission aux universités des ci

toyens français en possession du dipleme du baccalauréat, 

décret ministériel du 10.12.1952) • 

.llwe-Bele;i<J~ 

Convention culturelle du 29.11.1948. 
(conséquence pratique : équivalence des dip16mes secon

daires belges pour l'admission au.~ universités italie~~es, 

décret ministériel du 7.1.1957). 

.;. 
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Italie-Allema~ 

Accord culturel du 18.2.1956 
(conséquence pratique : néant). 

12!.sPO!f:! ti one Jel.J.l~J té~J..!! 

Nêant, 

,'t , •• 

' ' . .,.1'. 

. ' 

). 
',! ...: . 
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Généralités 
-=--~-....... ~ ,. ,, . 
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Convention europêenne·relativë à !•équivalence dos di

plemes donnant accès aux établissements universitaires, 

du 11312.1953, ·ratifiée le 12~1.1955. (Voir note intro
ductive). 

!t,~oalaE:r1.%: t. e-t:z:.<a.Eé~ 

Le diplOme obtenu dans ~~e Ecole Européenne (baccalauréat 

européen), créé en vertu du Statut de l'Ecole européenne 

et du Protocole de signature, signés à Luxembourg le 

12.4.1957· 

Accords bilatéraux ___ ...... ......~ .. 

gtxn~~,g:Bel~q"l2. 

Accord culturel du 27.3.1948 (conséquence pratique : 

néant). 

Accord culturel du 8.2.1954 (conséquence pratique : 

né&"'l.t). 

1J:.x-W1 bo~g-P!'-.Y.it;B.,!! 

Accord culturel du 26.4.1949 (conséquence pratique : 

néant). 

Néant. 

.;. 
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PAYS-BAS 

~ralités 

•••••••• 
'Aècords multilatér~ux ,..,. ........ 

:: Convention européenne-relative à. l'équiva.lence.des dipl6mes 

donnant accès· aux établissements .universitaires du 11~12~1953, 

ra,tifiée le 27 ~8~1956 (voir nat·a· introductive). 

'Selon lee dispositions de la Constitution néerlandaise, les 

titulaires de certificats étrangers d'admission à l'enseigne

ment supérieur, délivrés dans un des Etats parties à cette 

Convention, peuvent se présenter directement, aux Pays-:aas, 

aux examens universitaires auxquels le certificat en question 

donne aocès, dans le p~s où il a été délivré. Arr~té du 

11~9.1963, concernant le statut académique (en application 

de la loi du 22.12.1960 sur l'enseignement univereitaire et 

notamment son article 28), 

Baccalauréat eur~éen 

Le dipleme obtenu dans une Ecole Européenne (baccalauréat 

européen), créé en vertu du Statut de l'Ecole européenne et 

du Protocole ë'.e signature, signés à Luxembourg le 12~4~1957 ~ 

Accords bilatéraux 

Accord culturel du 14.1.1946 (conséquence pratique r 

néant). 

P~-:Sas - Frëac~ 

Accord culturel du 19.11.1946 (conséquence pratique : 

néa.nt )~ 

~ys-Bas-L~emqp.~rs 

Accord culturel du 26.4.1946 {conséquence pratique : nfant)~ 

.;. 
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L'article 207 de l•arr~té du 11.9.1963 concernant le statut aca

démique prévoit que le ~linistre de l'Education établit tous les 

5 ans une liste des diplômes étrangers donnant accès aux étu

des universitaires et délivrés dans les Etats qui ne font 

pas partie de la Convention européenne, ainsi qu'au Suriname 

et dans les Antilles nëerlandaises (conséquence pratique : 

"néant pour les Etats membres concernés dans ce document). 
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DANEMARK .......__ 

Généralités 

Faisant abstraction dœ conventions eur"opéennes oo:nolues dans le cadre 

du Conseil de l'Europe, i~·n'exis~e que des ~corde aveo les autres 

pays nordiques. 

Aooords multilatéraux 

·. Convention européenne relative à l'équivalence des dipl&nes 

donnant accès aux éta~bissements unive~aitairea du 11~12.1953 

r:a.tifiée le .4• 7! 1964. (Voir note introductive). 

Ao92ffi! bilatéraux ., 
1 • 

Néant. 

• 1• .... " _: . . : '-

• Il'. Néant.· : 

! .; . . ' f .. 

; •' 

.· .. : }, . ~~ ~ ...,. i . . ' 

, .. :. 
f .... 1 ' ~. ,; ,' ' , • 

~-;: : .' -. .., .............. ·-·· .... . ... -· 

.;. 
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En ce qui concerne les universités éiu Royaume-Uni, il est à remarquer 

qU'elles ju~atssent d'une a.\À.tonom:f.e totale. 

Par conséquent elles sont libres de pré~iser la nature et le·niveau de 

dipl8mes, oertifj.oats ou titres requis pour l'admission des candidats 

nationaux ou étrangers aux études universitaires et le gouvernement 

né peut pas prendre dans le domaine de l'équivalence des engagements 

qUi lient les universités. 

En pratique cela veut dire que chaque demande d'admission est examiné 

individuellement pour voir dans quel mesure un candidat déterminé 

est apte à suivre un eertain type d'études. 

Accords multilatéraux 
~~~------~~---

Convention européer~e relative à l'équivalence des dipl8mes 

donnant accès aux établissements universitaires du 11.12.1953 J 

ratifiée le 22.3.1954. (Voir note introductive). 

N~B, - Le gouven1ernent s'est engagé de transmettre à. ces 

universités le 'texte de cette convention et de nt épargner 

aucun effort pour obtenir l'adhésion des dites universités 

aux principes exprimés. 

!ccords bilatéraux 

Néant. 

Néant. 
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.[énéraljtés 

•••••••• 

Accords multilatéraux 

Convention européenne relative à l'équivalence des dipl6mes 

donnant accès aux établissements universitaires du 11.12.1953; 

ratifiée le 31.3.1954. {Voir note introductive). 

Accorde bilatéraux 



• 
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II. QQNVENTION D'EQUIVALENCE DE ~RIODES D'ETUDES 

1. 

Note Introductive 

Ce chapitre concerne les accords·relatifs à des périodes 
·"'d'é.tudes •. 'Il .. intéres.sè, par èonséquent, par rpriori té les étudiants .. 

On notera toutefois que, dans certains cas; il s'agit d'équi

valence de périodes d'études.quL constituent un tout et se cl6turent 

par l'octroi d 1un titre de formation. Pareil titre pourrait éven

tuellement à lui seul fttre la o~ndition de formation nécessaire à 

l'~oès à ce~tai~e~ aot;vités •. Dans pareille hypo~ès~, l'accord 

portant sur 4e telles pé~o~~s_d'~tudes:po~rait, le oa.s échéant, 
• •• f ,. l· • ' ; • • 1, • 1 • 

comporter 1 •effet civil.. Il .oonvien:t d'attirer l'attention sur cet-
• '· '· . 

te possibilité, encore que nous n'ayons pas connaissance d'accords 

de ce· genre.·,.:· ·~. . ... 

' : '~ ~... . ~. 

.,.,1 '• ,, 

~ ~- ,1' • .. r . ; . .·) 

.... . ' 

j .. 

.... 
. _., ... ___ .:.·,:· 

. '1 '\ ' ; : } .t ~ . . ,.J .. ~.· ..... ' ~ . 

. '. ~ ~-... . 

'.: \ . ,. "' 

~ . ' '1 ~ ' 

.; . 
. . . 
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ALLEMAGNE .,.,..,.. .... 

Les universités de la République fédérale d'Allemagne font 

en rè~ générale preuve.d'un très grand libéralisme en ce qui_ 

concerne la reconnaissance des périodes d'études .effectuée~ ·,à 

l'étranger. 

L 1équivalence des semestres p~ut être reconnue en totalité 

ou en partie : 

a) si les études ont été effectuées dans les m~es conditions 

- qu'en Allemagne, c • est-à-dire, dans une uni ver si té reconnue 

cu dans une grande école ayant rang d'université t après obten

tion du diplOme de fin d'étu~es secondaires ; 

b) si les études peuvent ~tre oonsidirées comme équivalentes à 

celles des établissements allemands, tant pour le genre que 

pour la matière. 

La plupart des règlements concernant l'obtention du dipl6me 

de docteur ("Promotion") con1portent une clause selon laquelle le 

candidat au doctorat doit avoir étudié au moins pendant deux 

semestres à la faculté où il se présente. On ne trouve, par contre, 

aucune prescription en oe qui concerne l'université où il doit avoir 

obtenu auparavant les titres requis pour se présenter au doctorat. 

Ce sont, en principe, les facultés qui édictent leurs propres 

règlements pour les exa.mens uni versi tai res. 

Afin d'assurer un certain caractère unitaire à ces règlements, 

la Conférence des recteurs d'Allemagne occidentale et la Conférence 

permanente des Ministres dè l.'~duca.tion des "Lt:tnder" ont institué 
- ~ ""~ 

une commission oomraune des règ~~ments d 1études et d'examens ; au 

sein de oette oommission,des comités spécialisés élaborent des 

règlements-cadres. 

.;. 
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Afin de préciser les tache$ de oes comités spécialisés et de . ' ... 

fixer leur procêdure en vue d•une coordination des divers règle

ments,: une, natice a été rédigée, ·qui traite notamment de la façon 

de. reconnattr.e ·certaines périodes d.•études et certains ti tres requis 

ailleurs·.. Cett·e notice inuiste: sur··l·'intér@t que.· présente 1 'inser• · 

tion, dans la réglemen·ta.tion:..Cadre, de règlec aussi claires que pos

sible, visant à rendre obligatoire. la reconnaissance de périodes 

-~-~~~~~e~. à 1 •étran~er. M~~_!J·_}~llè souli~e qu'un ,r_~glemen-t_ d'exa

men ne peut pas avoir pour· objet; de décider quels établissements 
... ·~ ~ • .. "'oM~ " • -

étrangers doivent @tre tenus pourttéquiva.lents". 

Cette question ne peut !tre tranchée que dans ohaque oa.s 

:RK;tioulier., .. 

• '"\ ·, - • .; / ••• ~ • ,. t • 1.l '} 

N.B. -Les dispo$~tions relatives aux équivalences ntattribuent 
~ ~ ~,[.) : ' ._ .. i .• .. .. . ' .. .. . . _:· ... >~~: ~ 

pas de plein droit le diplOme étranger à l'étudiant intér~ssé et 
1, '. ~' • ~ • • • ~' ' ••• ' -: ! • ~ t • 

par conséquent, celui-ci n•est pas autorisé à porter le titre 

étranger. Il 9.2~e.!lt uniiD!emer;t un~ dispense' en vue. de la -pour

,. 5 te;, de ;ees· é·tudes~ • 

.: • .., j ,. j . 

Accords multilatéraux ....... ~· -, 
Convention européenne sur 1 1équivalenoe des périodESd'études 

universitaires du 15.12.1956, ratifiêe~lei8.12.1964. 

Convention européenne sur la reconnaissance ae8d4mique des 

qualifications universitaires du 14.12.1959· 

Accords bilatéraux .............................................. _ 
Allemag;ne-Belgj.IDt,.e 

Accord culturel du 24•9.1956 (conséquence pratique : néant) • 

. s 
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Des .équivalences .o~t été établies par la Conférence des Rec

teurs allemands et français. La Conférence des Min~stres de 

l'Eduoation.des "L::tnder'* é;l, adopté, à. sa. 132~me séance plé

nière, qu.i a eu lieu J.es 9 et 10.10.1969 à Br~me, les équi

valences oi-d~ssous, en les limitant toutefois aux~ 

~:r:;aa.niW2! et_.~~~ à la phi:J..q,t~gie de§ lan~s a122i~nnes, 

ainsi qu'à la. ~sl_~·, à la chimie et à la sologie (voir 

annexe I ). 

Accord culturel du 23.10.1954. 

Une commission mixte visant une coopération dans le domaine 

culturel doit examiner les modalités pour arriver à une re

connaissance des examens, diplemes, certificats et autres 

titres de formation (conséquence pratique : néant). 

~llemagr~~talie 

Acoord culturel du 18.2.1956 (conséquence pratique : néant). 

Des équivalences de périodes d'études ont été,âta.blies par 

la Conférence des Recteurs italiens et allemands (voir 

annexe II ) • 

Néant. 

.;. 
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ANNEYE I ---ALLEMAGNE-FRANCE 

Tableau schématique des équivalences de périodes 

d 1 é~des ~t de résultat d'études, accomplies en 
' l . . ' . . . : . ~' ~ "' : ' : ~ . .. 

... · · · .. : · . .. . . Allema.gn~ et en . France . 

---------------·------------------~--~----
France 
$77't"C • 

A. ~ens ,fran.çais cie langue spéo.!!l~nt d.esj;inés aux ét1f,g_i~ts étrantters 

1er degré - Certificat pratique 
de langue française 

2ème degré -DiplOme. d'études . 
françaises 

3ème degré - Dipleme supérieur 
d'études françaises 

B. Lettres --
Exanï~~rdè-~:f:t:iï; cr•~~ële's· "cie .. l:ère 
année . . 

~ (Arratê du 9. jui~:ï$~.·1:~968·,·, a;r~~~- ;~--
ole ler l bis) . ·-.' .... ' ' 

. . ' ' . . . ' •.· .. 

DipltJme universitai~e d'études··· 
littéraires (D.U.E.L.) 
(Arrêté d~ 9 .juillet 1968, ~ti-
ole ~' ·1o). · ..... · ... 

Lioenoe ou deux certificats d'é
tudes su~rieures (c .F]~·s~:} ·. ~n· 'we 
de la matvise · 
{Arr~té du 1 mai 1969, article 
ler1 1, en liaison avec l'Arr@té 
du 8 mai 1969 1 article ler). 

... ;•. ' . 
~ •• • ~ ·" .. - t 

' :: .. : ·.y· '~ 

Ein praktisoher Ubungssohein in , 
franz~sieoh ' ·· 

Ein U~gsschein ~ ein Prçse~~~
schein 

t ...... t 

Neufranz~sisoher'Teil der Aufnahme
prUfl.mg in ein deutsches ·ioma-· 
ni scher Seminàr :d'er Oberstufe -

'·' 

.. ·"';.· 

Zwei Fachsemester + zwei Prosemi
na.rscheine 

""~·· .'· :. :! . 
' , .. , 
'' • t ,· 

Zwisohenpr\lfung ·' ·> :··' 

FaohprUfung :fUr da.s Léhramt ·an··~ 
Mittel- und Realsohulen. 

Sta&·tsexarnen, Magister, Hauptdi
plom ( Gei steswi ssensoha.f·tén) .f -~-~-; 
Dr. phil. ·.' ·. i: .. : · · .· 

l ;~ : .. ·-

f •. ''t 
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Ou -
Sur décision du doyen fondée sur 
une requftte spéciale à soumettre 
par le candidat. 
(Décret N° 69-44 du 15 janvier 
1969, ~ticle 2). 

Licence 

Sur décision du doyen fondée sur 
une requtlte spéciale à soumattre 
par le candidat : 

un certificat d'études supérieures 
(c .E.s.). 
(Arraté du 1 mai 1969t ert. 1er, 
1, en liaison avec l'Arr@té du 
8 mai 1969, article 1er, 

XIV/33/73-F 
ANNEXE I 

ALLËMAffi=FRANCE 

6 .. Faohsemester und zwei Haupt
seminarsoheine. 

6 Fachsemester eindsobliesslich 
der ZwischenprUfung ~~d 
2 Hauptseminarsoheine. 

Ein Fachsemester und ein Hauptse-
minarsahein. 

On prend en considération deux C.E.s. au maximum. 
La décision relative à la nature du certificat est prise en France par 
le Doyen, en Allomagne par le professeur de la discip~~ne concernée:-

Pour la deuxième matière 'nécessaire pour les "S.taat.s.examinatt. allemands, 
les oondi tions d'équivalences sont les m@me·s que poul:' la. p:remière matiè
re. Si l'étudiant français n'a pa.s étudié une deuxième· m.;).tiè're, il faut 
qu•il comble cette lacune en le faisant dans .!~établissement l4~iversi
taire allema.."ld. 

Mat tri se 

M.a.ttrise en vue d'un doctorat 
d--tEtat ·ou d'un dootorat de 
troisième cyole 
(Arrêté du 8 mai 1969, article 
ler ). 

C.A.P.E.s. 

Berechtigung zur Promotion 
in dem entsprechenden Faoh. 

Sta.atsexamen, Magister 
Diplornexamea, Doktorat 

Zulassttngsbedingung zum Staats
examen in dem entsprechenden 
Fa.oh 

.;. 
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AKNEXE I 
a-.t~.-:.:., a~~ 

ALLEMAGNE-FRANCE 

L'agrégation correspond aux conditions requises pour la nomination 
d'un assistant de recherche à un poste dans une faculté de philoso
phie d'Allemagne. Il en es$ de m~me pour le ti tula.ire d'un docto
rat d'université et naturellement aussi pour celui d'un doctorat d'E
tat. 

Doctorat d'Etat avec mention 
très honorable 

c. Sciences ,..,.$Ft .... ~ 

Diplemes universitaire d'études 
scientifiques (D.U.E.s.) 
(Arr~té du 9 février 1968). 

Equiva.le]L~!r~iell~ 

Sur décision du doyen fondée sur 
une requ@te spéciale à soumettre 
par le candidat : 

un certificat d •études supéri.eu
res (c .E.s.) 
(Décret 69-45 du 15 janvier 
1969, article 2). 

Habilitation 

5 Facbsemester und Diplom-Vorprtt
fung (ZwisohenprUfung). 

l Semester und eind Sohein eines 
weiterfUhrenden Seminars nach 
der Diplom-VcrprUfung 
(ZwisohenprUfung}. 

On prend au maximum deux c.E.S. en considération. 
La décision relative à la nature d~ oertifioat est priee en France par 
le Doyen, en Allemagne par le professeur de la discipline concernée. 

Ma!trise en vue du doctorat 3s 
Sciences. 
(Arrtté du l4 novembre 1969). 

Dipleme d'études approfondies 
(D.E.A.) 

C.A.P.E .. S. 

Dipleme d'ingénieur d 1une grande 
école française qui assimile le 
titulaire à un diplemé d'une uni• 
versité française. 

Dipldm-HauptprU.fung ohne Diplom
arbei t. 

Hauptdiplom mit Dlplomarbeit ge
nUgellde Voraussetzung zur Promo
tion. 

Zulassungsbedingung zum Staats
examen in dem entepreohenden Faoh. 

Voraussetzung zurPromotion an 
eiœr deutsohen Hochsohule. 

.;. 
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ANNEXE II 

ALLEMAGlŒ=iTALIE 

Tableau schématique des équivalences de périodes 

d'études et de résultats d'études accomplies en 

AllemagAe et en Italie 

~ - Les équivalences indiquées ci-après ont été établies par la 

Conférence des Recteurs italiens et allemands et proposées 

pour approbation et mise en oeuvre aux autorités oompétëntes 

des deux pays. 

Toutefois il n'y pas encore de dispositions législatives enté

rinant les conventions de cette conférénce. 
LETTRES 

.. ",,. 

Républi~e Fédérale d'Allemagne Italie 

Eguivalenees globale! 

Zwischenprttfung Biennio (12 examens) (1) 

Staatsexamen ou Magisterprttfung Esame di Laurea 
(2) 

Equ!v!!enoas_E;r~~!!! 

a) Proseminarsohein ou Ubungs
schein 

b) Proseminarschein ou Ubungs
schein 

4 examens annuels (3 ) 

4 examens annuels 

1) dont (7) au moins doivent porte~ sur le sujet choisi comme fonda
mental. 

2) seulement en vue de la continuation des études universitaires. 

3) les 4 examens annuels peuvent &tre regroupés en 2 examens biennale 
(comportant la possibilité d•etre dispensés d'éventuelles épreuves 
écrites). 

~-Le plan d'études doit 8tre approuvé à l'avano~ par le Conseil 
de Faculté. 

.;. 
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ANNEXE II 

,,... ..... -

:.·.· :· 

VordiplomprUfUngen in Physik, 
Allgemeine und Anorganisohe Che
mie, eventuell Analytisohe . 
und Or~s~be Chemie 

. ;Vordiplomexamen und· 2 Semina.r
soheine 

.. ~ .'~ ; ·: ••• l 

Hauptdiplom ohne Diplomarbei t 

Hauptdiplom mit Diplomarbeit! 
genUgende Vora.ussetzung zur 
Promotion 2) 

~-ALLEMAGNE-ITALIE 

Italie ... .., 

Biennio propedeutioo 
(tous les examens l) 

. '· 

.. , 
•'· 

3 ~ées de·:·o~;·-(tou~·-.i~·~ · ... · . 
examens). 

..... ~ . ~ "''.! ::-~ ' -..:, ' . ; .1' .: • .r • 

4 a.nné es d~·; ·Q.Q:w:'#J .. Jtqut!J. ~es : . 
examens) • : " : · ···~ 

Laurea. (avec., thèse expér-im'~~le) 
'. -

~ .- .· ~ ·r ··-. l. 

E~vale~cea partielles 
""\,.. ) ~ 

-:t' • c. 

Mathematik mit Ubungeh~ 
(2 - 4 Semeater) 

· ~---.... ~ · ··- I stiW..z.ioni di Ma tema. ti ca. 
(bienl\B:le) e .. ~ Es~roi ta.zioni 
di. Ma. tem&t.i·caT { bièima.l e') ·: . 

Pbysik I und II (2 - 3 ~~~-~te~):- :? . .'. Fisica. Sperimentale (biennale) 

Physik-Pràkti~· (2 ·.,Seme~t·~~} Eseroi tazioni ::d:i ~~1'\i!'sioa : · ·-~ · 
und RechnungsttÇungen r'~~lJ. .. _ , ,-

• • • >.. ' 1 ~ • - ~' 

Anorganisohes Grundpraktikum 
und St~ohiometrisohe Rechen-
11bungen. 

. ... '' 
.,..JO • • 

Allgemeine und Anorgani$Ch~ 
Chemie (4 Seme~te.r -: évèntuell 
Thermoàyna.mik) · ' ·- · · 

Analytiscbe Cb'emi.~~- (Qi~lit~tive 
~se) mit Praktikum. 

"\"' . ~ .. ' . 
•• ·- j .. •• 

Eseroi tà~it>ni :;tr ·prepara.zioni 
ohimiohe {première aru1ée}.· !_ 

'lo: ...... , •• ~ 

Cbimioa ~nerale ~ inor~lioa 
· {biéhnale) · :- ',~:· 

'·:Eèêr6i ta.Zi'onl di anS.fi è~ chimioa 
qua,lita.tiva. • 

.. :.'... • ' ; ·: • • ~ '! ~ • ' . f .. . . ,, ; ~ ' ~ 

;L) .. Les. étu.<iiantf:3 ·d9iv~;n.t a.ussj .ë:voir · ~ivi un cours.,rae Physique
Chimie auprès. d'une·· uni ver:sirté"~ t tali.enne ou à.lferrtànde et. avoir 
passé l'examen qui le sanotionne. 

i) .. rseùi'~~~ht en vue d~: là. oontirluati-on des 'études universitaires. 
l' 

. ' \. .... ~· -. 
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Ana~tisohe Chemie (Quantitative 
Analyse) mit Pra\tikum 

Orgcw1ische ohemie (4 Semester· : 
Experimentalohemie + Theore
tische Grundlagen der Organiséhen 
Chemie + Rea.ktionsmeohanismen 

Physikalisohe Chemie (4 Sernester) 

Physikalisoh-ohemisches Prakti
kum I und :II ~d RechenUbungen 
da.zu. 
Praktikumkurse ~ber Trennmethoden 
und Spekt~dskopisohe Methoden 
(IR,UV, NMR). 

Analytisohe Chemie (Instrum. 
Analyse, eventuell Physik. Unter
suohungsmethoden). 

XIV/33/73-F 
ANNEXE II ---ALLEMAGNE-ITALIE 

Eseroitazioni di analisi chimioa 
qua.ntitativa 

Chimiea Ôrganioa '{biennaie) 
(éventuellement Chimica organioa 
organioa superiore). 

Chimica }ilisica (biennale) •. 

Esercitazioni di Chimioa 
orga.nioa. e analisi orga.nioa.:• 

Esercitazioni di preparazioni 
chimica (oinquième.~~e) •. 

Chimioa analitioa. 

lVfATHEMATIQtJE ET PHYSIQUE 

Italie 
Mw;:rns-;e ""1; 

Equivalences global.~ 

DiplomvorprUfung 

2 Semester nach der Diplomvor
prUfung ( 2 Seminare oder 2 Prak
tika). 

Biennio (8 .examens) 

3 annâ es ( 12 examens) 

EquivalencS?s :e?;rtielles 

2 Seminarsoheine oder Praktika 4 examens de la troisième et 
quatri~~e année. 

Staatsexamen oder Diplomhaupt
prUfung ( 2) 

Esame di Laurea 

1) Ce sohéma peut servir de base pour 1 1 établiss~ment d 1 éq~ivalenoe 
d'autres cours de"1.a.urea." dans d'autres matières ·scientifiques. 

2) seulement en vue d'une oontinuation des études universitaires. 

~-le plan d'études doit Otre •pprouvé à l'avance par le Conseil 
de Fa.cul té. ' ·-~ 

.;. 
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ANNEXE II 
...,..!J.__...~ .... 

ALL~~~GNE-ITALIE 

MECANIQUE ET ELECTROTECHNIQUE 

~é~blique Fédérale d 1Allem~~! Italie -
~ ' ' • '~ , r '• 

F~u,i \'"~:nQ.tS global!~ 

Diplomvorpr\!fung 

DiplomvorflrU:f'ung (1) 

Z Semeste~ nach der.Diplomvor-
.. p~f1mg.. einsohliesslioh .der ent

spreohenden Leistungskontrollen 
+ ·mUndlioher Ergtl.nzungsprUfung · 

4 Semester nach der Diplom vor
prUfung einschliesslich der 
entspreohenden Leistungskontrol
len. 

Biennio (l.è:re et 2ème, année) 

Biennio(et une partie des examens 
de la 3~e ann~e). 

3 années. 

.f1' .· 

4 années. 

~ •• 1'. . . !:ffii va.l~noes P!;FtieilE!! .. 
. . . - ' ~ 

~ • ~ _. r • 

Erlass einzelner FUcher in der 
Diplomha.uptprtlfung a.uf Grund der 

· I tali.eni ëohén Lei stungsna.chwei se' 
i~ d~esen·. ·~ Fachern •. 

3~me et 4ème année. 

. ·. ~· ... ·' 

• : .: f ' ' ~~ : • 

Tesi di Laurea 
. ;.... . . .. . '\ 

. ("' .. ;, .: 

·· · ·,··. ".fJ i;èé ·~i.Jersi tés allemandes peuvént demandér d·es :uamens addition
nels. 

" ... · .. 

1 ., • 

' . 
"'. ... 7,. 

~· .. :. . ' 

f: . ' ..... 

• ,,_ '.'.. i' • 

- . 
.. -. .. 

.. . 
'• .; . 
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~ELGIQUE 

Qiné::ali t~ 

La situation en Belgique est complètement changée par une -loi assez 

récente. Par co~séquent, il ~'Y a pas encore beaucoup de conséquences 

pratiques à marquer. 

Il s'agit d~ la. loi relative à 1 'équi vale:1ce des diplômes et certifi

cats dtétudes étrangers du 19.3.1971, qui s'applique à tous les ni

veaux de l'enseignement, et l'arr!t~ royal du ,29.7.1971 déterminant 

les conditions et la procédure d'octroi de l'équivalence-des diplOmes 

et cer~ifioats d'études étrangers. 

Accords multilatéraux 
~ .... ~ ........ 

·~onvention européenne sur !•équivalence des périodes d'études 

universitaires du 15.12~1956, ratifiée le 5.6.1972 • 

. convention·européenne sur la reconnaissance acadumique des qua

lifications universitaires du 14.12.1959,. r-atifitée le· 5.6.1972. 

N.B. - Ces conventions sont ratifiées sous réserve -dè 1 r·applioation -
effective de la réciprocité par chacun des Etats membres, à 

.. , ..... 
1 'égard des dipltsmes, certificats et périod.es d 'é_tudes belges. 

Accord culturel. du _-24,9,1956 (oonsâquence pratique t néant). 

Accord culturel du 22.2.1946 (consâquence pratique : néant). 

}lelg!çrue-.Italie 

Convention culturelle.du 29.11.1948 (conséquence pratique : 
néant). 
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Belsi;<we-Luxembgurg 

Aooord culturel du 27.3.1948 (conséquence pratique : néant). 

Belgi~e-Pays-Bas 

Accord culturel du l6.5.l946 (conséquenoe pratique : 

Belg}qge-&se!m9ourg 

arr@té royal du 23.12.1970 fi
xant pour certains dipl8mes et 
certificats délivrés aux Pays
Bas, l'effet oivil en matières 
d'enseignement dans les écoles 
belges). 

Arr~té royal du 29 septembre 1969 (moniteur belge du 9.1.1970) 

octroyant des équivalences aux titulaires du dipl8me luxem

bcurg~o.u dos cours anivorai 'bairaa (voir ·,annexe I). 

Belg:i.aue-Fre.nce-Paya-Bas 

Arr@té royal du 15 février 1958 (moniteur belge du 24.12.1958) 
réglant les équivale~oes entre oertains diplemes français et 

néerlandais d'enseignement supérieur et les diplemes belges 

correspondants. 

Arr~té royal du 3 mars 1961 (moniteur belge du 16.3.1961) 
modifiant 1 1annexe I de 1 1 arr~té royal du 15 février 1958 
(voir annexe II). 

Belgi~-P5Ya-~as-Itali~ 

Arr~té royal du 28 janvier 1960 (moniteur belge du 19.2.1960) 

réglant les équivalences entre oertains diplemes néerlandais 

et italiens d'enseignement supérieur et les diplemes belges 

correspondants. (voir annexe III). 

.;. 
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ANNEXE·I 
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BELGIQUE-LUXEMBOURG 

Le diplCme luxembourgeois des oours universitaires est reconnu équiva-
-· -

lent au dipl&me belge de candidat aux conditions fixées ci-après : 

I. Equival~noe du dipl8me des cours universitai~es de lettres (section 
de philosophie) et du dipl~me de candidat en philosophie moyennant 

une épreu~e sur les matières suivantes : 

1° logique (compléments)''; 

· 20 morale (compléments) ; 

· 3° psychologie (o9mpléments). ; 
. ' ' ' . ; . ~ . 

4° encyclopédie de la philosophie· ; 

5° trois matière~ choisies par le récipiendaire aveo l'agrément du 
' . 

jury parmi oelles faisant chacune 1 •objet d'un oours au moins 1 

,\. ·:t:nscri t ·au. ·~progr&nme ·a:·•u:ne université ou, 's .•ii s rë.gi t d'un exa-

men à présent~r devan~ l'un des jurys visés à l'article 40, trois 
~ · matières· choisies pa.r "1~· ~cipiehda.ire eui:varit ~'règlement arrl

té 'p&r· le Roi. 

-·· 
II. Equivalence du diplame·. des .Cours tmi·versit.air.es de ·lettres (section 

d'histoire) et du dipl&le de candidat en histoire moyennant une 

épreuve sur les matières suivantes : 

1° méthodologie d"e l•hi~to:i.rè et critiq~e histo~ique (compléments) 
' ' 1. ~ .. ' 

2° les différentes périodes de l'histoire (compléments) ; 

., ~0 soiehoe~. -~-~oiales da.ti~-- feurs rapPÇ,~,ts âv~6 l.·~:$toire ; 
, • ' ' • ' • ri • • .. ·~ ~ • • • • ~ • • .... • • • • • • • 

4° histoire de l'art et de la littérature. 
··.~r .. .#- " •• • 

III. Equivalence du diplSme des cours ~iif·~±-si taire-~ de lettres (section 

de philologie classique:}-,-~ .et::d.u' dipl&le de otmdida.·t en philologie 

;;·' .. ~l~~f1!Jique moyennant·'·~~ épreuve~~-~ les matières .suivantes : 

·: 1° . intnoduoti:on aux études cla.ssique:s. ; 

. ~ 0, l~~~es et li ttéra.tures. olasai~es (compléments) ; 

3° histoire et cri tique historique {o.ompltSments) 

4° histQir.~ d~ l .. '_art et archéologie. 
' ,. . : . 

' ' i ~ .: . . 

t _...., ' 1 ,; • -; .' 

.;. 
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IV. Equivalence du dipleme des ~ours universitaires de lettres(section 
de lettres françaises), et du diplOme de __ candi4,at en philologie 
romane moyèmian·f une épreuve sur les matières sui vantes : 

1° introduction aux études romanes ; 

2° langue et littérature françaises (compléments) 

3° histoire et critique historiqÙe (compléments) ; 

4° histoire de l'art ; 

5° auteurs latins {matière d'une année d'études). 

v. Equivalence du dipleme des cours universitaires de lettres {section 
de lettres allemandes ou section de lettres anglaises), et du di
plOme de candidat en philologie germanique moyennant une épreuve 
sur les matières suivantes ; · 

1° introduction aux études germaniques 

2° deux langues ger~aniques et leur littérature (matière d'une 
am1ée d'études) ; 

3° introduction aux principales littératures modernes {compléments) 

4° histoire et critique historique (compléments). 

VI. Equivalence du diplOme des cours universitaires de droit et du 
dipl6me de candidat en droit moyennant. une épreuve sur la _matièr~;' 
suivante : 

droit romain. 

VII. Equivalence du dipl6me _des cours universitaires de sciences (sec-
tion~), et · · 

a) du dipleme de candidat en sciences (groupe : sciences mathéma
tiques) t moyennant une épl-euve sur les ma. ti ères sui vantes : 

1° algèbre supérieure, y compris la théorie des déterminants 
(oo~pl~~epts) ; . · 

' ' ~ , ~ ' . . 

2° g1ométrie analytique (compléments) ; 

3° calcul différentiel ~t; oàloul intégral, éléments du calcul 
des différences et.,JiU. "o~oul. ~des variations- (compléments) ; 

4 ° mécanique ·arfalytique ( cfn~-m$ tique, stà tique, ~ique J 
(compléments) ; 

5° éléments d'astronomie et de géodésie ; · 

6° physique général.e (oo~pléments) et éléments de physique théo
rique et mat~~~.tique ; .;. 



- 22o 

T0 géométrie projective~ 

b. ·du diplame de oan.di~'t:e.n·soienoes (groupe : sciences physiqv.es), 
~oyelU)an t une é.p~~'Q.Ve ; .sur les ma. ti ère a sui van tes ' 

1° algèbre supérieu.re., .Y oompr.is la théorie de's dêterminants 
(compléments) ; 

• ~ 1. 

2° ~om,trie ·analytique ·(compléments) ; 
. ' 

3° oaloul différentiel et calcul intégral 1 éléments du calcul 
des différences ·et du calcul des variations (compléments) 

4° mécanique analytique (cinématique, statique, dynamique) 
(oomp~éments) ; 

5° éléments d'astronomie et de géodésie ; 

6° physique générale (compléments) et éléments de physique 
théopique et mathématique ; 

7° ohi~ie générale (compléments) ; 

8° cristallographie. 
• r ~ ' .' ' -

VIII. Equivalence du dipleme des cours universitaires de soienoes (sec• 
ti on CB), et 1 . • ; • 

a) du dipleme de: ·oandid~t. ~n· s.ç.ience.s {groupe : .s.cienees chimiques) 
moyennant une· épreuve-sur· les matières suivantes: 

1° physique générale (oo~pléments) 

.:·:~ 0 oh.tmte: gé.~ér~le·,. (cpr:npl~mant:s) ; 
'. 

• 1 

3° éléments de géométrie a.nalytique1 dta.i.la.lyse infinitésimale 
et de mécanique. ~yttque. L·: , , ... 

b) du dip15me de candidat ~n: ~~ie~oe'~ {~oupe : soi·~~~es géologiques 
et minéralogiques), moye:rmant une· .. épreuve .sur ·les matières sui
vantes : 

• 1 ' 

1° physique générale (oomplé~~~te.) · 
.. <1 ~ • ' 

1 •••• 

2° chimie générale (oomplémènts) ; 

3° éléments de géomét~ie,analytique, d 1~~alyse infinitésimale 
et de mécanique a.nâlytiq\l,e ·; . · .: . ·· 

.;. 
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4° éléments de zoologie (oomplémerits) 
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5° é~éments de. minéralogie, de géologie et de géographie phy-
sique ; · · · 

o) du diplOme de candidat. en sciences. {groupe sciences biologiques~, 
moyennant une épreuve sur les matières suivantes : 

. . 

1° physique expérimentale (o~mpléments) ; 

2° éléments de géométrie analytique et d'analyse infinitésimale 

3° éléments de zoologie (compléments) ; 

4° éléments de botanique (compléments) 

5° chimie générale (compléments) 

6° compléments de zoologie ; 

7° compléments de botanique ; 

d) du diplOme de candidat en sciences (groupe : soienoes géogra
phiques), moyennant une ~preuve sur les matières sui vantes : 

1° physique expérimentale (compléments) ; 

2° éléments de géométrie analytique et d'analyse infinitésimale 

3° éléments de zoologie (oompléments) ; 

4° éléments de botanique (compléments) ; 

5° éléments de minéralogie, de géolcgie et de géographie phy
sique ; 

6° notions de critique historique en rapport aveo les questions 
de géographie ; 

7° introduction à la g;ographie 

e) du dipl&ne de candidat-ingénieur agronome, moyennant une épreuve 
eur les matières suivantes : 

lO mathématiques ; 

20 physique (compléments ) 

30 chimie (compléments ) . '. 
40 biologie (compléments) ; 

t::;O sciences de la terre. 
~ 

.;. 



- 22e- XIV /33/73-F 
ANNEXE I 

. BELGIQUE-LuX'Ëi\ffiOURG 

IX. Equivalence du dipleme des cours universitaires- de sciences 
(section PH) et du dipl~me de candidat en sciences pharmaceu
tiques moyennant uné épreuve sur les matières suivantes : 

l 0 éléments de mathématiques supérieures et de sta.·tistiques ; 
(.compléments) ; 

2° biochimie générale ; 

3° éléments d'anatomie et de physiologie humaine. 

X. Equivalence du dipl6me des cours universitaires de sciences 
(section ME), et 

a) du diplOme da candidat en soienoes (groupe : sciences prépara• 
toires à la médecine vétérinaire), moyennant une épreuve sur 
les matières suivantes : 

1° physique expérimentale (compléments) 

2° éléments de zoologie (compléments) ; 

3° éléments de botanique (compléments) 

4° chimie générale {compléments) ; 

5° compléments de zoologie ; 

6° compléments de botanique ; 

b) du diplOme de candidat en soienoes médicales moyennant une 
épreuve sur les matières suiv~~tes : 

1° embryologie ; 

2° anatomie humaine 

3° histologie générale et histologie spéciale ; 

4° physiologie générale et physiologie humaine ; 

5° biochimie générale et biochimie humaine 

6° psychologie (oompléments). 

Art. 2.- Les matières énoncées de I à V inclusivement et de VII à x, 
a), inclusivement font l'obj~t d•une épreuve et d'une ~~ée 
d 1 é~es ; la matière énoncée sous VI fait l'objet d'une 
épreuve subie en m@me temps que la première épreuve du dotorat 
en droit ; les matières énoncées sous x, b) 1 font l 1objet 
de deux épreuves et de deux années d'études. 

.;. 
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Art. ~-- Dans la détermination des compléments, le jury tient compte 
des branches obligatoires et1 s'il échet, des branches com
plémentaires suivies par le récipiendaire en vue de l'obten
tion du dipl6me des cours universitaires. 

Lorsqu'une des matières énoncées dans le présent arr~té a 
fait l'objet d'une branche complémentaire suivie par le ré
cipiendaire, celui-ci ne sera plus interrogé sur cette ma
tière. 

~- ' -· 
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!_rr~té rozyl du l5 février 1~58 OÇtJ._2.~rna...?l~ Belg_ïque-_!tan9e-Fc:;xs-B.!! 

- Les ti'tr~s franÇais d 'en-~eignerrÏent supérieur mentionnés à 1 'annexe A 
sont reconnus âquivalents aux titres légaux belges oorresppndants 
pour autant qu'il soit satisfait· aux conditions fixées dans la. même 

f ' ,) ' ~ ' ' .... 

annexe. 

-_Les titres néerlandais d'enseignement supérieur mentionnés à l'annexe 
B sont reconnus équivalents aux titres légaux belges correspondants 
pour autant qu'il soit satisfait aux conditions fi~ées dans la m@me 
annexe. 

ANNEXE A 

Equivalence entr-e : 

1. DiplOme de docteur en droit, et "Dipl&le de licencié en droit" 
(an<:'ien ré~me)., ~oy~nna.n:t ~e épriuve- oomplém~ntaire sur t 

1. le droit publio ; ,.. ., . 
'Y ~ ~ r : i,: • ' • ' •' 

2. le d.roi t éi vil : livre I ; livre III t: ti treé ·!!V èt IVbis ; 
titre VIII, chapitres 1 et 2 ; titre XVIII ; 

' •• t . t 

' .. 1 '. 3. 'le droi"tl commercial ; 
]':'}"' . . . . . 

4· les éléments de ltorganisation judiciaire, de la oomp,tenoe et 
·. / . 

de ~.a. procédure· ciyile:}. :. · · 
• {,i.,>t '-:, -··· 

5· le droit administratif' ; ·, ~ :_ ; 
.. ... 

6 •. le droit fisp~l t; 
-· 

1· la. législation sooia.le • , 
' . "' - . ' ;;, ~ . -

· ·· 8 •· des exeroioes pra ~iques sur les ma. ti ères figur,a.nt sous les 
n°s 21 3, 4 et 6 ci-dessus. ' , -- · 

Ces matières feront l'objet· d'une' é~elivè ·~t~·d.tune année 
d'études. 

• ~ 1 • ~ 4 ; • .. 

II~~ril.piàm~· de ;oli.ndid.at ~n soi~~oee (groupe : sciences ohi~iques), et 
oertifioat d'études supérieures M.P.c., moyennant.~e_ép~euve 
complémentaire. s~ : 

1. les notions de philosophie (logique, psyopo~ogie,,.mo:r~le). 
' ' ;- ' '' ~ -· "' . ~ '. 

2. · des; ~~mpl~Ïne~t-s de. ohimie y compris des t~:v:B-~-: Pratiques 

3. les ''~lé~elits · d~ bi~i~gi~ gé~~~~e, vëgé~~Ëi' é~1 animaie ·; 

4• la oristàllographie ; 

5· les éléments de minéralogie, de géologie et de géographie phy-
sique •. ~- ./. 
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, Ces matières" feront 1 •objet d''tuie épreuve· ·et d'une année 
· d •études, 

III. Dipl6me de candidat en sciences {groupe 
minéralogiques) et : 

scienoes géologiques et 

A. Certificat d 1études ~per1eures P.C.B~t moyennant une épreuve 
complémentaire sur : 

1. les notions de philosophie (logique, psychologie,_ morale) ; 

2. des compléments de physique générale 

3· les éléments de géométrie analytique, dtanalyse infinitési
male et de·méoaniqua anal~âque 

4• les éléments de minéra!ogie, de géologie et de 'gi!ogra.phi& 
physique. 

B. Certificat d'études supérieures s.P.C .N., moyennant une épreuve 
oomplémen~ire sur : 

1. lea notions de philosophie (logique, psychologie• morale) 

2. des compléments de physique générale ; 

3. des compléments de chimie général~. (chimie minérale) 

4· les éléments de minéralogie. 

c. Certificat d 1études supérieures M.P.c., moyennant une épreuve 
complémentaire sur : 

1. les notions de philosophie {logique, psychologie, morale) 

2. les éléments de zoologie ; 

3· les,éléments de botanique ; 

4· les éléments de miné~alogie, de géologie et de géographie 
physique. 

Ces matières feront l'objet d'un~ épreuve et d 1une année 
d'études. 

~ <' 

IV. Dipl&me de candidat en so1enoes (groupe : sciences biologiques) et: 

A. Certificat d'études supéTieures P.C.B .. , moyennant une épreuve 
oo~pl~mentaire sur : 

.. ; . 



- 22 0 - -- · XIV/33/73-F 
ANNEXE II 

BELG!QUE-FR!NêE-PAY~3":BAS 

1. les notions de philosophie .'(logiqtie, 'ps;1chologi·el 'ïnora.le) ; ~ 

2. les éléments _de gé.ométrie analytique et d 1a.na.lyse 1n~ini té si-
ritale ; . r '. 

3. l.~s compléqtents ·de zpologie~ ; 

4• les compléments de botanique ; 

5· les éléments-de minéralogie, de géologie et de ~ographie· 
physique. 

B. Certificat d'études supérieures S.P.c.N., moyennabt une-épreuve 
complémentaire sur : 

' ~· ' . ~ ' 

1. les notions de philosophie (logique, psychologie, ·•morale)' '-; 

2. les compléments.4e zqologie; 

3. les compléments de botanique 

4• les éléments de minéralogie. 

c. Certificat d'études ·supérieures M.P~·c., moyennant une 
épreuve complémentaire sur t 

.. , · 1 •. l~s .notions de philosophie (logique, psychologie,· morale) ·; 
. ..,. . ' ' 

2. les éléments de zoologie, plus les compléments 1 

3. les éléments de botanique, plus les compléments ; 
.' . / ' \o,. ..• .::. v • 

4• les éléments de minéralogie, de géologie et de géographie phy
aique. 

~ .. : . 
-Ces .. ~tières feront 1 'objet d'une épreuve et d'une année d'â-

. tud.ef!l.... ·. -, __ J •. 

v. DiplOme de candidat en sciences (groupe : sciences géographiques) et 1 
. ·~ ' .. . •( 

• ' ' 1 .,. ' r • 

A. Certificat d'études supérieures P.C.B., moyennant une épreuve com-
plémentaire sur : .. ·. : · 

1. les notions de philosophie (lo·gtque,psychologiet inora.le') 

. ~-~les; .~léments. de gé·omé-trie analytique et d'analyse infini té si
. -male ; 

3· les éléments de minéralogie, de géologie et de géographie 
physique ; 

4· les notions d.c cri tique historique en rapport a.veo des questions 
de géographie 

.;. 
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B. Certificat d'études supérieures s.P.C.N., moyennant une épreuve 
complémentaire sur : 

1. les noti~~s de philosophie (logique, psychologie, morale) ; 

2. les éléments de minéralogie ; 

3. les notions de o~itique historique en rapport avec des questions 
de =géographie ; 

4· l'introduction à la géographie. 
' . c. Certificat d'études supérieures M.P.c., moyennant une épreuve com-

plémentaire sur : 

1. les notions de philosophie (logique, psychologie, morale) ; 

2. les éléments de zoologie ; 

3. les éléments de botanique ; 

4• les éléments de minéralogie, de géologie et de géographie 
physiql:le . ; 

5· les notions de critique historique en rapport aveo des questions 
de géGgràphie ; 

6~ l'introduction à la géographie. 

Ces matières feront l'objet.d'une épreuve et d~une année d'é
tudes. 

VI. DiplOme de candidat en soiencea (groupe : médecine vétérinaire) et : 

A. Certificat d 'étud~s ··supérieures ~.c.B., moyennant une épreuve com
plémentaire sur : 

1. les notions de philosophi·e (logique, psychologie, .morale) ; 

2. les compléments de ·zoologie ; 

3. les compléments de botanique ; 

4. les éléments de minéralogie,. de géologie et de géographie phy
sique. 

.;. 
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B. Certificat d'études supérieures S.P.C.N., moyennant une épreuve 
~. ' : · oomplémen taire· ·sur .. : · · 

.! : .. 

1. les notions de philosophie (logique, psychologie, morale) ; 

2. les compléments de zoologie ; 

3.· les compléments de botanique f 

4• les éléments de minéralogie. 

C. Certifioat d:'études supérieures M.P.C. t moyennant une épreuve .:: 
complémentaire sur : . 

l.' les notions ·.de· philosophie (logique, psychologie, morale) ; 

2. 

3· 

4· 

les ·éléments de- zoologiet plus les compléments ; 

les éléments de' botanique, plus. les compléments ; 
.. ,· 
•·' 

les éléments de minéralogie, de géologie et de géographie 
physique. · · ·:. .. r . '· 

Ces matières feront ·llobjet d •une .:épreuve; e.t d'une année d'a
tudes • 

.., ' ~ .. _;: ~ • .. • ' .. • <o • ' ' \ ~ • • ~~~:. •• 

VII. Dipl6me de oendÙla.t en ·~oieno~s {groupe : pharmacie-) et : 

· \' , ··:· . . ··~~A. ·Certificat d'études·.SU:périeures P.O .B.:,:·moyennant une épreuve 
·. · ·· · oomplémenta.ir:e .sur .. ;.--· , 

~ .. :/. : . .'.·,"':~ /.: 

1. les notions de philosophie (logique,. psychologie, morale); 

2. les éléments de minéralogie 1 de géologie et de géographie phy
·sique. 

).'.": . . . 
B. Certificat d•é~1ldes S'tlpérieures S.P.C.N., moyennant une épreuve 
· ·' ·Complémentaire ·sur • ;: ~ · .. · :·· :) 

.. 1 • ·' •• • .. • .~ ; ' : ,\ .... ; 't ... ,.- .· 

: l.:.t les .notions de philosophie (lo·gique·,. psychologie, morale) ' ' 
' • ' -~ .=. '·!. :,... - 1 '< :_ : : 1. .·~ . • :.+; 

•2.~-l !es. éléments de minéralogie• .. . . ··.' . 
>. 

C. Certificat d'études supérieures M.P.C., moyem1a.nt une épreuve 
·; :-·: oomplément.a.i:r.e ·S'hr l . · • 

1. les notions de .. p~iTo·sophie .(logi.quet psychologie, morale) ; 
~ ' . :; .. · - .. ·..: . . . . ' . ~ 

2. les éléments de zoologie ; . .. 
,·. (• .,. 

3. les éléments de botan~.~11~ .. t . 
., .'1 

4• les éléments de minéralogie, de géologie et de géographie 
physique. 

.;. 
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Ces matières feront l'objet d'une épreuve et.d'une année 
d'études. 

VIII. Dipl~me de candidat .. en· sciences (groupe: soiences·mathématiques) 
et : 

A. Certificat d'études supérieures de mathématiques générales, 
moyennant une épreuve complémentaire sur : · 

1. les notions de philosophie (logique, psychologie, morale) 

2. l'algèbre supérieure ; 

3. des complêments de mécanique analytique ; 

4. les éléments d'astronomie et de géodésie ; 
1 5· la physique générale et les éléments de la physique theori-

que et mathématique· 

6. les 'éléments de la chimie générale 

1· ~~géométrie projective. 
' ' 

Ces matières feront l'objat d'une épreuve et ·d'une année d'é
tudes. 

B. Certificat d'études supérieures S.P.C.N. et certificat d'étu
des supérieures r-fciP.C., moyennant une épreuve complémentaire 
sur les matières prévues à l'article 19, r, avec dispense 
d'interrogation s~ : 

1. la physique générale ; 

2. les éléments de la chimie générale. 

O. Certificat d'études supérieures P.C.B., moyennàrit une épreuve 
complémen·tair·e sur les matières :prévues à l'article 19, I t avec 
dispense d'interrogation sur les éléments de la oh~mie générale. 

Les matières prévues sous B etc feront l'objet de deux épreu
ves et de deux années d'études.· 

IX. DiplOme de oandidat en sciences (groupè : ·soienoes physiques) et : 

A. Certificat d'études· supérieures de mathématiques générales, 
moyenl1anÏi ·une épreuve o'omplémentaire sur : 

l. les notions de philosophie (logique,· psychologie, morale) 

2. 1 1 algèbre supérieure, ; 

.;. 

• 
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3 ~ des oompl.éments de méo~iq\le· ana.l~tique ; ' 

4. les éléments d'astronomie tit de géodésie r 
5. la. physique générale e·t les·· éléments de la. physique théorique 

et mathématique ; 

6. la. chimie générale 

1. la cristallographie. 

Ces matières feiont·· l·'objet d 'un.e épreuve et d'une·· armée 
d'études. ··) ·· ' : 

B. Certificat d 1étudeà·supérieùres· S.P.C.N. et certificat d'études 
supérieures M.P.C., moyennant une épreuve complémentaire sur les 
matières préyuÉù~ fà 1 'article 19, 1, a.tr~o diépenl::e d'interrogation 

' t • ! ~ ; . . . ·.: ~ \ i • ~. sur :. 

1. la phy~ique ~nérale 

2. la ohimie générale. '·:"':· 

Ces~ma~ières fëront l'objet· de· deux épreuves ·et de ~éUX années 
d'études si l'intéressé est·portèur''·d·1tin oértifioat:-S.P.c.·N. et 
d 1une ép~~ve et d 1~e a.nnée d'étud~s, s'il est porteur d'un 
oertifioat M ;p.(;~. · .: .. ·~: . ... . . 

Dans tous les cas repris sous les n°s II à IX,ci-dessus les 
porteurs.' d·'ùn ·oerti-ffoat d'études eupéri'eures constatant qu'ils 
ont déjà été interrogés sur une otl plusieurs des matières faisant 
l'objet d 1une des épreuves complémentaires seront dispensés de 
l'interrogation sur cette matière ou sur oes matières. 

x. DiplOme de oandida.t en sciences naturelles et mé~ioal~s : 

A. Certificat d •études supériEr..J.res P.O .B. 1 plU$ les prem],ères et. 
' . ~ ·· .• ~.i deuxième. 'à.lmées :de médecine~ •' ' . ; ' . " . 

B. Certificat d 1études supérieures P.O .B. moyeU.'1:a.nt \m.e épreuve com
plémentaire sur les matières pré~es à l 1artiole 23, avec dia-
pense d 1 intèrr'ogatiori sur : ·' '· ·: · ··. · · .... · • · ' ~ · ' 

1. la :PhysiqUe expérimentire ·(':: · .. :·. 

2. la ohimi1! générale ·; ·.·:;;· .. :. ··: · · · 

'3·; '·f~$; 'éléments dè zooldg!e ; 

4• les éléments de botanique .• 

Ces 'm~>iiêi'è'à'f(iront''l 'objet de 'deui· éprlfu\res' e·t "de·'~deli-,c: années 
d'études ~u moins. 

• --~::· .. ~ ,;·· • :.· ·~ ·~. ,;,)\\ ,·:.;J--,\•; .. ·~~ .. ·~ ·:::!.~·.~ '::;J"~.': ·:.J.~· .. :~ : .. ~ .,r_;"~.,:: :::J·; 
C. Certiffcat d'études supérieures S.P.C.N. 

~épreuve et m~me durée que sub B. 
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D. · .. Certificat d •études supérieures M.P.C .·, 'moyennant ·une épreuve 
complémentaire s1w les matières prévues à l'article 23, aveo 
dispense d'interrogations sur ·: 

1. la physique expérimentale ; 

2. la chimie générale. 

Ces matières feron~ l'objet de trois ép~euves et.de trois 
années d'é~~es au moins. 

XI. Diplâme de licencié en sciences (tous groupes), et"dipl8me de li
cencié ès sciences~ à la condition : 

a) ou bien de produire un cinquième certificat d'études supérieures ; 

b) ou bien, d'une part, de subir une épreuve approfondie portant 
sur une des matières qui, selon les dispositions de l'article 
20 des lois coordonnées s'œ la collation des grades académiques 
peuvent fai~e l'objet de pareille épreuve et d'autre part, de pré
senter un mémoire sur une question se rapportant à la matière 
choisie pour l'épreuve susdit. · 

Le groupe des sciences dans lequel est classé le dipleme 
de licencié &s.soienoes, eat détermi~é·: 

dans le 1er cas, par le certificat supplémentaire d'études 
supérieures ; 

dans le 2rne cas, p~r la matière qui aura fait ltobjet de 
l'épreuve approfondie • 

.ANNEXE B -
Equivalence entre : 

I. DiplOme de candidat en sciences (groupe : sciences mathématiques) et, 
~: ';' ' ,' 

het ka.ndidaatsexamen : ·· 

a) groep t wiskunde en natuurkun4è met sterrekunde 
~~ ' 

b) groep : wiskunde en stè~rekunde met natùurkunde 

c) groep sterrekunde en nàtuùrkunde met wiSkunde. 

II • Di pl ame de candidat en sciences (groupe : sci'enoes physiques) et, 

Het kandidaatsexamen : 
' . 

-a.) groep Wiskunde en sterrekunde met natuurkUnde i. 

b) groep : sterrekunde en' natuurkunde .met wiskunde ' .;. 

• 
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. 0) ·groèp ·: . na tuurkundè' ·ën wi Sk.unde met sebeik:Unde ; 

d) groep : natuurkunde en scbeikunde met wiskunde. 

III~.Dipleme de oandidat en soienoes (groupe: science$ ~bimiquee) et: 
\•. 

i. liét :kandida.at.sexamen : · · 

a) groep : na:t,lurk:un4e en eeh:eikund~ -met ·wiskunde ; 

· b) .groep : soheiktmde 8le:t na.::t'\l1lr~4e, wislçunde en mineràlogie. 

2. Het kandida.a.tsexamen : 

a.) groep : soheikunde met natuurkunde, plantkunde èn mineralogie ; 

b:~ · groep. : eoheikunde en pl$Dtkunde met natuurlqmde 1 moy~nnant 
une épreuve complémentaire sur les élêm~nts de géométrie ana
lytique, d'analyse infini tésima.le et de mécanique anal7tique 

. . qui pourra. etre subie· en m~me temps qUe l 'examen de la. pre
mière licence • .-, 

IV. Dipl8me de candidat en soienoea (group~., BQieno~s géologiques et 
minéra.lÇ>giques) et '·: , ~ ·L~: r · 

1. Het ka.rJ.Ciidaa tsexa.men ;.; . ,... ~ : ., ·- •• •• : _; • t 

'. .~ ... :· . ; a} groep : soheikunde mst ~tuu.'t'kl:o?!de·,: ~plan:~k'tuldé ~n minœralo• 
gle 1· 

b) groep: geologie en mineral~gi~met-dierkun4e 1 soheikunde en 
pla.ntkunde ; 

t.'::.~~-~·,:t_~- ';~,·j.,, _.,~·i-~: ._; >;,. 

o) groep : geologie en mineralogie met dierkunde, soheikunde en 
na tuurkunde, 

'i ·.· . . : . 

moyennant ·pour ohaoun de oes troie groupes une épr~uve oomplé-
·' .. ,_ · mentaire, .sur·. les éléments de géo~é·t~ie a.na.lytiquet 4'a.nalyse 

infini té si male: et-~ de méoa.niqu~. a.na.lytiqu.~·, qu~ wur~:. ~tre subie 
en même temps que l 1examen de la. p~emière lioenoe. 

. ; ~ . ' 

:-:2. Het kandida.a.t·sexamen : .... ... 

(Groep : mineralogie en geologie met na.tuurkunde~ .soheikunde en 
'wi'Bkunde) •. . .· . : ·.· . : . . . , 

V. D~plOme de o~iW:t en soiences <r~P.$S··.: · soi.~n,oes .. biologi~es, 
ntedeo-ine ,vé.ter1ne.1re .. ·et pbt;t.X"'Ql.$-Ç.ie. et.·:· . . .. .. · . , ·. . ·. ·· : 

1. Het kandidaa.tae~.aanen~ : .. ' .. ,: ·. ·,_ .. : :·. · 
(Groep : scheikunde met natuurkunde, plantkUnde,~~-~i~~ralogie), 

. moyennant une épreuve complémentaire sur : 

.;. 
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a) les ~léments de géométrie analytique et d_tanalyse infini té si
male ; 

b) les éléments de zoologie. 

2. Het kandi&.-..atsexarnen : 
(Groep : geologie en mineralogie met dierkunde 1 sc.heikunde en 
plantkunde), 

moyennant une épreuve complémentaire sur : 

a) les éléments de géométrie analytique et d'analyse infinitési
male ; 

b) la physique _expérimentale. 

3 • Het kandidaatsexamen : 
(Groep- : geologie en mineralogie met dierkunde, scheiku~de en 
natuurkunde), -

moyennant uneépreuve o6mplémentaire sur les éléments de géométrie 
analytique et d'analyse infinitésimale. 

4. Het kandidaataexamen t 
(Groep : soheikunde en plantkunde met natuurkunde), 

moyennant une épreuve complémentaire sur : 

a) les éléments-de géométrie analytique et d'analyse infinitési
male ; 

b) les éléments de zoologie·; 

o) les éléments de géolo~e, de minéral~gie et de géographie 
physique. 

Les éléments de géométrie analytique et d'analyse infini
tésimale ne feront tou·tefois pas l'objet des épreuves complémen
taires en vue de 1'6quivaJ.enoe avec· la candidature en sciences 
{gl~oupes ,: médecine vêtérinai~e et pharmacie_)~ 

L'épreuve complémentaire prévue sous les n°s 1 à 4 ci
dessus po-urra ~tre subie en· m~me temps que 1 'examen de la première 
lioenoe. 

VI. Diplame de candidat en soienoes (groupe : sciences géographiques) et: 

· 1. Het kandidaatsexa.men ·: 
(Groep : scheikunde met na.tuurkunde, ~iskunde en mineralogie), 

moyenna.n~ une épreuv~ compl~mentaire ~ur : 

.;. 
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a) les éléments de zoologie· ; 

b) les éléments de botanique ; 

:o): les· éléments d:e ·géologie et de géo-graphiè physique ; 

d) les notions de critique historique en rapport aveo des 
questions de géographie ; 

e) 1 'introduction à la. géographie. 

2. Het kandidaa.tsexamen : 
(Groep : scheikunde met natuurkunde, plantkunde en mineralogie), 

moyennant une épreuve complémentaire sur : 
. ' 

a) les éléments de zoologie 

b) les éléments de géologie et de géograp~ie physique ; 

o) les notions de critique historique en rapport avec des ques-
tions de géogrà.phie f - · 

d) l'introduction à la géogra~ie. 

3 • :a et ka.ndida.a tsexa.men : 
(Groep : geologie en mineralogie met dierkunde), 
.. ;·\ :: ·:· . : .. ' ( . . 

moyennant une épreuve complémentaire sur : 

a) la physique expêrimentâle ; 

•· .: 1 -· .1)) léè éléments de géo-rrié.~ie· a.?W.lytique ·et d'analyse infini té si-

. ,; : : . ; ' ~ ' . ! 

male ; 

o) les éléments dè géographie physique ; .. 

d) les notions de crft.Htu.e historique· en· ·rapport aveo des ques
tions de géograp~i.e ; 

e) l'introduction à la géographie. 

4· Het Ka.ndida.a.tsexamen : ' " ._. :.,.. · j- · '"'' 
(Groep : geologie en mineralogie met .dierkund.e,. soheikunde en 
natuurkunde) : · ~ · ··: · ·· · · -. -:.:. :· :~ 
. . . . . .. .. :>: . t._ ' ~:.- ,. . . . ....... .r..: . ·:. ; : : '·' ., ... , ' ' 

moyennant une épreuve.c~mplémentai~e sur: 
'> • :: ~: 0, ' ' ' 4 ·~ ' • 1 ' .. }' • ,' ',• 1 f~,: : •' - • ' '" r 

:~\~_). 1~~- éléme~~s .d~ ._géomé.trie an~l~~~e ·et 4!_~se infini têsi-
male ; · · .. :::··. 1 

.;. 
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b) les éléments de botanique ; 

c) les éléments de géographie physique 

d) les notions de critique historique en rapport aveo des ques
ti_ons de géographie ; 

e) 1 1intro4uction à la géographie. 

5· Het kandidaatsexamen : 
(Groep : mineralogie en geologie met natuurkunde, scheikunde 
en wi skunde) , 

moyennant une épreuve complémentaire sur : 

a) les éléments de zoologie ; 

b) les éléments de botanique ; 

c) les éléments de géographie physique 

d) les notions de critique historique en rapport avec la géo
graphie ; 

e) l'introduction à la .géographie. 

6. Het ka.."ldid.aatsexamen : 
(Groep : plantkunde en. dierkunde met natuurkunde,. scheikunde en 
geologie), 

moyennant une épreuve complémentaire sur : 

a} les éléments de géométrie analytique et d'analyse infinitési
male ; . 

b) les éléments de minéralogie 

o) les éléments de géographie physique 

d) les notions de critique historique en rapport a.veo la. géo
graphie ; 

e) l'introduction à la ~agraphie. 

1· Het kandidaatsexamen : 
( Gr~ep : schmt.kunde en plantkunde met natuurkunde) , 

moyennant une ~preuve comp~émentaire ~ur : 

a) les éléments de géométrie analytique et d'analyse ~nfinitési
ma.le ; 

.;. 
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ç) les éléments de min~ralogie, de géologie et de géographie 
·' ; · physique · · .., · J. --

d) les notions de or~tique his•orique en rapport aveo la géo-
graphie ; - . 

e) l'introduction à la géographie. 

Les matières mentionnées sous les n°s 1 à 1 feront l'objet 
d'une épreuve et Œ1.une année'd'études au moins. 

' ' . . ' .. ! ~ : t ;' . 

VII. Diplame de oaadidat en soienoes naturelles et méd~oales, et 1 

1. ~et.~~;idaats~en in de -~neeskunde. 

2. Het kandida.a.tsexamen1 

a) groep : natuurkunde en soheikUnde:me·t wiskunde 

b) groep : scheikund~ ;-met· natu\tr~dè·, -Wi skunde en mineralogie 
. ' 

o} groep mineralogie •n geologie met natuurkunde, soheikunde 
en wisktmdet' -· · ·. · · ··- : 

.. ·> ,. .. 

moyennant une épreuve complémentaire sur les matières prévues 
à. l'article 23 t. avec ~ispense d 'inte~fo~ti,on -~ur_ ~~-physique 
expérimentale et la chimie générale.' · · · · · · · · ··· · 

3 ~ Het kandidaa.tsexamen 
. ; . \ .~ .~ . ·:. ' 

- . 
••• J. 

a) groep : sobeikunde met r.a.tuurkunde, .- plantkunde: en, mineralogie; 

b) ~oep :-- ·soheit:unde· en pla.ntkunde .met· natuurkunde, 
io~o' 

moyennant. une épreuve complémentaire Er..ù' les matières prévues à. 
l'article 23, avec dis:pense d'interrogation sur : 

la physique expérimentale 

la chimie générale ; 

les éléments de botanique. 

4• Het kandidaatsexamen : 
(Groep tgeologie en mineralogie met dierkunde, soheikunde en 
na. tuurkunde), 

moyenna.l).t une épreu·ve complémentaire sur les matières prévues à 
l'article 23, avec dis~enae d'interrogation sur e 

les éléments de zoologie ; 

lee éléments de botanique ; 
la chimie générale. .;. 
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.5• Het ka.ndidaatse:x:amen : 
(Groep : geologie en mineralogie met dierkunde, soheikunde en 
na tuurkunde) , 

moyennAnt une épreuve complémentaire sur les matières prévues 
à. 1 'article 23, avec dispens_e d'interrogation sur : 

la physique expérimentale 

la chimie générale ; 

les éléments de zoologie. · 

6. Het kandidaatsexamen : 
(Groep : plantkunde en dierkunde met natuurkundet soheikunde 
en geologie), 

moyennant une épreuve complémentaire sur ies matières prévues à 
1 tarticle 23, avec dispense d'interrogation .. sur : 

la physique expérimentale;. 

la chimie générale ; 

les éléments de 'zoologie 

, , les éléments de botanique. 

Les matières mentionnées sous les n°s 2 à 6 feront ltobjet 
de deux épreuves et d~ deux années d'études. 

VIII. Licence en sciences (tous groupes).et: 

Het doctora~l examen : 

sauf si- la branche principale de cet examen a été la philosophie 
ou la pt.amaoie. 

La branche principale qui aura fait 1 'objet du ttdootoraal 
examen" déterminera le groupe des sciences auquel se rattachera 
le diplOme belge correspondant au diplewe néerlandais • 

. ;. 
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Arr@té ro1al du 2~ janvier 1260 oono~rnant Belgique-Paxs-Bae•Italie 

- Les :ti tr~ù~· néerlandais d'enseignement supéri~u:r mentionnés à 1 'annexe 

A sont reconnus équivalents aux titres légaux belges oorrepondants, 

pour autant qu'il soit satisfait aux conditions fixées dans la même 

annexe. 

-Les titres italiens d'enseignement supérieur mentionnée .à l'annexe. 
·- : ·. B s~~t ~e~ODnU~ équi vale~;s_· au. 'ti tres légaU:X be.lges oor~~pondan~s 

;' ;' .. \.· . ' : . 

pour autant qu'il soit satisfait aux conditions fixées dans la m&me 

annexe. 

ANNEXE A 

Equivalence entre : 
. ·-

I. Le dipleme de candidat en philosophie et lett~es (candidature prépa

ratoire aux grades de dooteur en d.roi t ou de lioenoié en notari.at), 

et 

"Het kandidaatsexa.men" conduisant au doctorat en droit. 
' ' 

1 ~: .~ • 

II. Le diplOme de candidat :e~ philoa,ophie et _lettres (~andid~t.ure. prépa-
, • ' :1 • ~ •• • 

ratoire à la licence, groupe B : histoire)• 

et 
'.! · . 

. . , .· 

III. Lè'·:dip18me·. de lieeneié _en philosophie êt le-ttres, ·groupe 'B t 

histoire : ·' ' 

.. .. 
. ~ l 

: ~: <( 
; .. ~ 

"Het dootoraa.l examen": en histoire. 
' . j ' 

IV. Le dipl&le de oandidat-'èn lph-il()eophie· ·et .. lettres (oandidatlœ·e prépa.

..... r~~oi~~ ;~ ~e.·l~~e~pef .g;t'~1tlpe _.C:;.f·<P.~ilologie ol~a:Jsique.), ; ,_. 
' ~' ::. ' :: • • ~ • ... 1 • • • ' ~ \t "' ' .... • • ' •• 

et 

' · .r~·· .~ f'tFfeti:kand.id~tsei~entt pour ·-·l~s· '18.t\guê!i iët .. 'li ttérature 
~ :.<.,..__~:Q;_ts~~~(jt~-·.1·_ ~·:, ·.: .... ·.",,- .. ·: ·.;·, ·:.·~::.-: .t· 1

.r r, .. !:.:-

.;. 
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V. Le dipleme de licenèiéen 'philosophie et lettlles, gro.upe. C .: . 

philologie classique,· 

et 

"Het doctoraal examen" en langue et littérature èlas·siques. 

VI. Le dipleme de candidat en philosophie et lettres (candidature prépa

ratoire è la licence, groupe J? : pbilologie romane), 

et 
"Het kandida.a. tsexamen" pour les langues et littérature 

romanes. 

VII. Le dipl6me de licencié en philosophie et lettres, groupe D ; 

philologie romane, 

et 

"~-Iet doctora.al examen" en langue et li ttéra.ture romanes 

_(matières principales: langue et littérature françaises). 

VIII. Le dipleme de candidat en philosophie et lettrest (candidature pré

paratoire à +a licence, groupe E : philologie germanique) 

et 

a) "Het ka.ndidaatsexamen" pour les langues et littérature neerlandai

ses moyennant _une épreuve complémentaire sur : 

1° la traduction à livre ouvert de textes allemands et anglais et 

l'explication d 1auteurs·allemands et anglais ; 

2° des exercices philologiques sur la langue allemànde et la 

langue anglaise. 

b) "Het kandidaa.tsexamenn pour les langues· et li t1lératu:t'e germaniques 

moyennant une épreuve complémentaire sur l 

AiJ s~ la._lan~e et 1~ lit~é~ature allemandes on; été choisies pour 

l'examen de oandidat : 

_lola traduction à livre ouvert de textes anglais et l'explica

tion d'àuteurs neerlandais et dtauteurs anglais ; 

.;. 
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2° des exercices philologiques sur la langue néerlandaise et 

la langue anglaise. 

'B. Si la. langue et la littérature anglaises ont.été choisies pour 

l'examen de candidat : 

1° la traduction à. livre ouvert de textes allemands et l'expli

cation d'auteurs néerlandais et d'auteurs allemands ; 

2° des exercices philolt)giques sur la langue née::.~la.:~d.~·i se et 

la langue allemande. 

IX. Le diplOme de licencié. en philosophie et lettres, groupe E : 

philologie germaniquet 

et 

a) "Het dootoraal examen'' en langue et littérature néerlandaises, 

moy~~.nt une. épr;euve complémentaire sur 1 'un des deux g:t"oupes 

de.matières ci-après : 

A •. 1° :la. tradUètion à. livre ouvert ~e textes anglais et l'explica

tion d'auteurs a.ngla.fs ; 
r 

2~:. des· .. :exeroioes philologiqv.es sur la .langue. anglaise 
.'~. ' ' ( ' 

3° !•histoire approfondie de.la littérature allemande 

4° la grammaire historique de l'allemand; 

5° 1 1expl1ca,ion approfondie d •auteurs a.ll:emands· (nioyeli-!ge · 
et temps modernes). 

B. 1° la traduction à livre ouvert de textes allemands et, l'expli

cation .d •a.ut.eurs allemands·;-; 

2° des ex~roices philologiques sur la langue allemande ;· 
. ') ' . . ' : 

3 ° 1 'histoire approfondi'é ·de ... la .. · ii ttéra. ture anglaise ; 

4° la grammaire historique de l'anglais ; 

5° 1 'exp~icat~,on ~pprotondie d;autelu-s anglais (moyen-Ige et_ 
' . •11 •t "' • 

temps modernes). 

b) "Het dootora.al examen" en. l~tSP:e e:t i li ttéra.ture gebna.ril.queé;· 
·· · .. ·. ~· :moyéhnant··:Ùie · ~J>r~u~e··· .. ~.~~plémBlltaire sur : 

A. si l'allemand a été choisi comme matière principale pour le 

"doctoraal examen" : 

.j. 
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lO la traduction à livre ouvert de textes anglais et l'ex-

plication d'auteurs anglais 
20 des exercices philologiques sur la langue néerlandaise 

le, langue anglaise ; 

3° l'histoire approfondie de la littérature néerlandaise 

4° la grammaire historique du né~rlandais ; 

5° l'explication approfondie d'auteurs néerlandais (moyen

Age et temps modernes). 

B. Si l'anglàia a été ohoisi o~mœe m&tière·princtpale pour le 

"doctora.al examen" 

et 

1° la traduction à livre ouvert de textes allemands et l'ex

plication d'auteurs allemands ; 

ANNEXE B 

2° des exercices philologiques sur la langue néerlandaise 

et la langue allemande ; 

3° l'histoire approfondie de la littérature ·néerlandaise 

4° la grammaire historique du néerlandais ; 
' 

5° l'explication appr~fondie d'auteurs néerlandais (moyen-

!ge et_temps modernes). 

Equivalence entre : 

I. Dipl~me de candidat en sciences (groupe : sciences chimiques), 

et 

diplOme des.deux années d'études propédeutiques préalables à l'ad

mission aux oours conduisant aux examens de "laurea in chimioa" 

et de'!La.urea in ohimica industriale". 

II. DiplOme de licencié en· sciences (groupe : soienoes chimiques), 

et 

dipl&nes de "laurea in chimioa" ou de "la.urea in ob:im~ioa industriale" 

.; . 
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III. Dipl&me de licencié en sciences (groupe :· seienoeé .physiques)• 

et 
l ·' 'i • 

dipletne de "la.urea. in fisioa". 

IV. Dipleme de licencié en soienoes {grout>e :· sci"enoes ma.th~ma.tiques), 

et 

dipleme de "la.urea in soien.~e rnatemat~ohe". 

v. DiplOme soit de licencié en sciences (groupe : sciences ma~héma

tiques), soit de licencié en sciences {groupes : soienoes phy

siques), 

ct 

diplOme de nlaurea. in matematiea. e fisioan. 

VI. Dipl8me soit de licencié en sciences (groupe : sciences bota

niques), soit de licenoi~ en sciences (groupe : sciences zoolo

giques), 

et 

dipl&ne de "la.urea. in scienze natura.li". 

VII. DiplOme soit de licencié en sciences (groupe : sciences botaniques), 

soit de licencié en sciences {groupe : soienoes zoologiques), 

et 

dipl&te de "laurea. in scienze biologiche". 

VIII. DiplOme de licencié en sciences (groupe : sciences géologiques 

et minéralogiques), 

et 

dipleme de "la.urea. in scienze geologiohe". 

IX. DiplOme de candidat en sciences naturelles et médicales, 

et 

certificats des première et deuxième années de médecine moyennant 

une épreuve complémentaire sur : 

1° les notions de philosophie (logique, psychologie, morale) ; 

.;. 
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2° les ·éléments d'embryologie ; 

3° l'histoire géné~ale et spéciale 

XIV/33/73-F 
ANNEXE III 

BELGIQUE-PAYS-BAS-ITALIE 

4° la physiologie expérimentale, générale et spéciale. 

Le porteur d'un certificat établissant qu'il a été interro

gé sur une partie de cette matière est dispensé de l'interroga

tion sur cette partie. 

L~s diverses matières enumérées ci-dessus feront l'objet 

d'une année d'études. 



.;. ..,, .. '• 
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Généralités 

Les traités internationauX ne sont pas la source · piinàipale 

des équivalences accordées par la France ; -èepéndant, il ·existe un 

grand nombre de conventions et d 1aocàrd~ cul turèls qui oontienneht, 

rédigés en termes généraux, des dispositions établissant· le:principe 

d'équivalenoeat' à définir,· académiques et chargeant· une commission 

mixte d'étudier les modalités concrètes d'application de oe prineipe. 

La réalisation pratique du principe posé .dans un traité interna

~ionale ne résulte e~ aucun cas, en France, d'une décision prise isolé

ment par une université ; elle dépend d•une· ~églementation nationale 
' ~ . 

s'imposant à toutes les universités. 

En fait, ~es règles ~i régi.s.s~n.t les équiva.le~o~~ sont presque 

complètement oentralis4es et les dispositions figurant dans les accords 

internationaux ne peuvent être mis en application que. p~~ ... ~a. :VC?~;e· .. de 

textes officiels, arrêtés ou décrets, qui sont publiés dans le Journal 

officiel et auxquels toutes les faoul tés do:i. vent~. se. oon·fomer. Décrets 

e't· arrttés: ~e .P~vent~ il}~e:rvenir· qu.'~prèl3. opnsul ta. ti on. du ~Conseil de 

l'Enseignement supérieur et, dans certains cas," du Conseil supérieur de 

l'éducation nationale, qui est compétent pout- llen·sembie des ordres d'en-

Par conséquent, la réglementation intë~e P6ut :découler d'un 

tra.ité·1 !interiiâtibnà.l. ·à: ·.la sni té' de~: re~OtllJMildations·· d·•imê. ·commission 

mixte prévue par un accord culturel. 

•• ~ • ... · • ï. ;En 'déllo~ de tout ··accord inter~atfortai êt èn· dehd:rs de toute 

proposition· des facul. tés 1 l'adminiatration::cen_t~le :a· .. ~·~· .. p~ssibili té 

d'élaborer des projets.en m~tièrE;l 4~équivéÜ$nce .. entre~le,~ dipl6mes et 
,~~'\.•:'~! ,,:•~,"~:..::.~·,.:-·:::: ·~:.~1·,·:3• ·,~c· , 1 ,f '''t'j~l '\I ~"':'J.,. '~ •~ '.J. -.,.,: 

grades unîversitaires à des fins académiques. 

.;. 
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C'est le rale des bureaux du 1ünistre de l'Education nationale, notam

ment de ceux de la Direction des enseignements supérieurs ··et de la. 

Direction de ,la ooopérati~, d'étudier et de proposer• en aooord avec 

les services oompé·tents _du Ministre des Affaires étrangères et dans 

le cadre de la. politique gén~rale du gouvernement, toutes mesures vi

sant à favoriser la venue en France d'étudiants étrangers ou à permet

tre à des étudiants français d'accomplir une partie de leurs études 

à l'étranger~ 

Accords multilatéraux 

Convention européenne du 15.12.1956 relative à l'équivalence 

des périodes d • étud.es uni versi tai res, ra. ti fiée le 19. 2.1958. 

Convention européenne sur la. reconnaissance académique des qua

lifications universitaires du 14.12.1959. 

Eraeo~4~lemasne 

Accord culturel du 23.10.1954 (conséquence pratique : néant) • 

.f..ra.n.oe-Bel.&"ique 

Accord culturel du 22.2.1946 (conséquence pratique t néant). 

France-Italie 

Convention culturelle du 4.11.1949 (conséquence pratique; 1 néant). 

France-Luxembourg 

Accord culturel du 8.2.1954 (conséquence pratique : néant). 

Frece-PfàYNé!! 

Accord·culturel du 19*11.1946 (conséquence pratique' t néant) • 

. ;. 
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Disposition§ uni~téral!! 

-Listes des titres étrangers admis en équivalence de l'examen de fin 

de première année du premier oyole en vue d'un diplCme universitaire 

d'études littéraires et en équivalence du dipleme d'études littéraires 

en vue de l'inscription au deuxième cycle d 1enseignement dans les 

faoultée des lettres et sciences humaines (voir annexe I, page 25a et 

b). 

-Liste des titres étrangers admis en équivalence du dipl6me universi

taire d'études littéraires en vue de l'inscription au deuxième cycle ..... . . 
d'enseignement dans les facultés des lsttres et sciences humaines 

(voir annexe I t page 2: e) .. 

-Liste dea titres étrangers admis en equivalence de la lioenoe ou de 

deu:t certificats d.~études supérieures en vue des ma.ttrises des facul

tés des lettres et sciences ~aines (voir annexe I, page 25 d). 

• Liste des titres admis en équivalence du dipleme universitaire 

~t~~~~!!ques en vue de l'inscription au deuxième oycle 

d'enseignement dans les facultés des sciences et de l'examen de fin --
de première année en vue du ~.pleme universitaire d'études scientifi-

ques (voir annexe I, page 25 d et e). 

- Liste des diplemes ét~angers admis en équivalence de la ma!trise en 

vue du doctora.i .. d 'Et~t en_pcie,!l.qes (voir annexe I, page 25 e et f). 

-Liste des titres étrangers admis en équivalence de la première ou des 

deux premières années d'études en vue de la licence en itoit ou de la 

licence en sciences économiques {voir annexe I, page 25f, g eth) • 

. ;. 
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Liste des titres étrangers admis en équivalence de l'examen 
de fin de .. première année du premier oyQle_ en yue, d'~· çli;pleme 
universitaire d'études littérai~~ et en équivalence d~ ~ipleme 
d'études li.ttéraires en vue dè 1 'inscription a.u· deuaième~ oyole 
d'enseignement dans les facultés des lettres et sciences h~maines 

(appl.ioation de l'article 6 du décret n° 66-412 du·22.6.1966) 'tl'. <J \ A .• .., 

1. Certificat constatant l'accomplissement de quatre.semestre~ d'études 

littéraires en qualité d'étudiant régulier dans une université en 

Allem~_! et P&e··:-B!!!!.• 

:. > 

Certificat constatant : 

a) 1. 1 ~oomplissement de deux semeetreç d'études li ttéra.ires ~s une 

unive~sité de la République féd~rale d'Allemagne 

b) l'obtention de deux oer~ifioa.ts de séminaire du premier degré 

(Proseminar, Unterseminar1 Mittelseminar) et d'un oertificat 

de travaux pratiques (Ubungsschein) noté 1 { sehr gut), 2 (gut) 

ou, 3 (befriedigelld). ou .port,a.n~ .la ,menti op_: "mit Erfolg~' ~ . 

. ··,: ! . 

2. Certificat de suooès à la première épreuve de la candidature en phi

losophie et -lettres ou de la. o~did~ture ... en s.oienqf;ls, (sf:)otion scien-
• • • J. • '· 1 '• ' ' ' ' ,# ' ... 1 ~.• • ' J 

ces géographiques) des universités ~!,ges~.. . .... :· ... 

3. Certifi~t de suooès a.u premi.er .. e~en. de. la oa.ndid4t1U'e en phi~oeo-
• • 1 ' • '• • • • • ' ' • ~ ' • ' , • • • ' • • 

~ -.. ~~e .~t; ~e~t;res p~pa.~a,toite .... ~~- ~O<?~Pr~i; en_ philo~oM~~-.e~.}~ttres 

.·.:; 

' : '. t: l' -~ ... 
4• Certificat constatant 1 'a.coomplise.em~nt. de d~ années_ d:1.ét~des ou 

1 {, l,.-.. 1 ' • .- ••••• ' 

d'une année d'études sanctionnée par des examens en vue : 

- du dipleme de 'tJ3achelor of Artstt des universités de grande-B..t,.etagp.e 

-du dipleme de "Ba.chelor of Arts" de l'université de Dublin {lrlfl!lde) 

- du dipl8me de ''Maete~ of Artstt des universités écossaises (Gra.nde-

B:re~e) 

-du diplOme de "La.urea" des facultés des lettres des universités 

italiennes. 

\. .;. 
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· ·5 •. ••T,eacher '·~. certifioaten ou "oertif'ioa.te of eduoatl.on" délivré par 

'·· 1 •rnsti fut dt éducation .d •.une université. britannique. 

6 •. ç·~rt~.fioa.t de succès à 1 'examen propédeu~ique ("forberedende prover"), 

portant sur trois matières des facultés des lettres des unive~sités 

n.çrvégien.ries. 

1· Certificat de succès à l'épreuve préliminaire de philosophie 

("philosofiske prove") des facultés des lettres des universités 

danois~ 

8. Dipl8mes admis en équivalence de la licence en vue du doctorat d 1Etat 

en droit. 

9· DiplOmes a.dmis en équivalence de. la. mattrise en vue du doctorat 

d•Etat en sciences. 

10. Diplôme de médecin ou diplOme de pharmacien ouvrant le droit à 

l'exercice dans le pays où le dipl8me a été obtenu. 

11. Titres admis en équivalence du dipleme universitaire d'études litté

raires (voir ci-après). 

12. Certifioà.t oon"Bl;Hl.".;ant que le candidat a subi avec f;JUceèe les examens 

correspondant à la première année de son plan d'études en vue du 

dipl~me de lauréat des facultés des lettres des universités italien

~' ce plan devant obliga.toi~ment avoir été approuvé par l 'autori

té lL~iversitaire oompétente. 

.;. 
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Liste des titres étra.nge:t-st .admis en équivalence tbl'diplOme 
universitaire d'études littéraires ·en vue de l'inscription 
au deuxième cycle d•enseigneme~~ dans les facultês·dës 1!1: 
tres et soien0es humaines 
..... .......... ;: • ":1 ...... -

(application des articles 9 et 14 du ·décret N° 66-412 du 22.6.1966) 

1. DiplOme de "Bachelor of: Arts" des universités de Gra.l)de-:tz,teta.e..i et 

d'Irlande 

2. Dipleme de candidat des facultés des lettres des universités des 

Pau-Ba~. 

3. Dipltsme de candidat en philosophie e·t lettres ·ou de candidat eh 

sciences (section sciences géograpbique·e) des unive:rei tés belte!'· 

4• DiplOme de candidat en philosophie et·lettres préparatoire au docto

rat en philcis?phie et lettres d~ ~embOurg. 

5. Dipleme de 1mu.éat des faoul tés des lettre~ des uni ve~sités italien

~ oU certificat c'on'stata.nt" qué. 1~ oandidat.'a.· .euqi ~yeo succès les 

examens c.oztNspondant~· aux· deux ·premières· années d·e···son pian d 1études 

en vue du dipleme de. lauréat, 9~ plan devant,obli~tçirement avoir 
' ; ; • l •• ~ • ' • • ' ' ' ' ' ., 

l• ••••• été apprôüvé par l 1autori té universitaire compétente.' 

6. Dipleme sa.notiollrla.nt la fin du oyole normal d '~tudes. supérieuresdans 
-:_ ~-. :·· ..... ~.:~~_,' . ···.~ :. ;· ~ :· .. :. , . '· : -.:.~ 'l '' . t'. 

une faculté des lettres d 1une université étrangère (m~ttrise, ou 

licence ou diplame d'études supérieures ou doctorat). 

'.)' . 

.. 1 ~ _DiplOme de .FOfesseur c~e .1 '.e,ns~ign~ment seoondÇl,i.re. d 'une .. ~isoipline 
..... ~ 4. • }.,' . . ·~,. ' . , ·~. ; • r ~ '· 

littéraire obtenue dans une université étrangère. , 
. ... ~ . 

8. Certificat d'a.ptit~4e àl~en.eeign~m.ent da.ns,les .êco.lee moyennes de 
~ . ~ : . • .' ': : . . ·. / ' ~-~~ .;:f :. Jo :.,.' : •• ~ : • ' ' • ·' ~ .' ' 'f ~ • • : : ' ' • .. ~ ~ •• ' t' ' . ,, '; • . ' - • ' ' ' - p 

.. ~:: .. < :·~.,': t;~~-.~.~p:~yl~SJ.»: . .f~.dé~l~. d ~ ~\*.!%~~? .-~ \''F.~~,h~~fun~ ;.~: ~8:,19. Le,h~~t an 
Real schulen, Mi ttel~~h:uJ.en.''.)... ... . .. ..... , ..... ·: : . .., ., ; . . . .-.. ·,~· .. ; .-... 
Certificat constatant ···1 '·oocemp!ïss'ériiênt ·'de quàtre semestrès d'études 

littéraires dans une université de la !épubliqpe fédérale d'Alle~agge 

et le succès à l'examen de premier cycle ou intermédiaire "Zwischen-

,. \prUf\ul.g'') dans la ou les disciplines considérées. ./ • 
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Liste des titres étran~er~ admis en équivalence de la licence 
ou de deux certificàts d'1études supérieures en vue des mattri
sés des faoultés des lettres et-sciences humaines. --
(arrêté du 7.5.1969 en application du décret n° 66-412 du 
22.6.1966 et du décret n° 69-44 du 15.1.1964). 
~~...-:rar .. __ ':rtH:In _ __,_~---·--------..... ------

Q;r,?}l~~ 

Dipleme de "Baohelor of Arts" (honours) première ou deuxième classe (di

vision supérieure). 

DiplOme de "master of Arts" (bonours) .des universités écossaises. 

Italie 

DiplOme de "laurean délivré par les fa.c"J.ltés de ma.gistero ou les 

facultés des langues et littératures étrangères. 

Liste des titres admis en équivalence du diplOme universitaire 
d'études scientifiques en vue de l'inscription au deuxième cycle 
d'enseignement dans ·les facultés des sciences et de l'examen 
de fin de première année en vue du dipleme universitaire d'étu-w 
des scientifiques. 

(modification arr@tée le 9.2.1968 et concernant l'article 2 
de l'arrêté du 11.7.~966). 

l. DiplOme de "baohelor of science" des universités de Grande-:Bre~aœ!. 

et d'Irlande • 
............ ~lofi#'JI... 

2. Dipl&le de candidat des facultés des sciences des universités des 

Pàys-B~. 

3. Dipleme de candidat en sciences (sections : sciences mathématiques 

ou physiques, sciences chimiques, sciences géologiques et minéraio

giques) des universités belgeA• 

4. DiplOme de candidat en-sciences mathématiques, en soiènces physiques 

ou en scienc-es naturelles préparatoire au -doctorat en sciences mathé

matiques, soienoes naturelles du Luxembo~. 

.;. 
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5· Dipl8me de ttlalU'ea" des facultés des sciences des universités 

italiennes. 
~~"""'·--

6. Certificat de succès à l'examen préalable ('~ordiplom") sanctionnant 

oinq semestre.~ d'études dans.les universités ,!!lema.ndes (disciplinea·· 

ecientifiques). 

7. DiplOme sanctionnant la fin du oyole normal d'études supérieures dans 

une faoul té des sciences d 1.une université étrangère (ma!t:rtee .. ou 

licence ou diplame d'études supérieUl'es ou doctorat). 

8. DiplOme de professeur de l'enseignement secondaire d'une discipline 

scientifique obtenu dans une université étrangère. 

9· Dipl8me d'ingénieur délivré pa.r .. une f~ou.lté ~es soieno~s ou v.ne école· 

technique supérieure ou une éool~ d'ingênieur·s ~ 'ull'e .uni ver.si té étra.n:.:.. 

gère. 

10. Dipl&le de dooteur en médecine ou de docteur. vétêrina:iré d. 1Une. uni.;;. · 

versitê étrangère. 

11. DiplOme de pha~ii.oien d~s ~iversi tés. cies Eta:ts memb:re~ de, .. lÇi.'Cotnmu-
.. -

.. , 
--,1 

Liste des âiplemes étrangers. admis en.éq~iv.a~ence de la .mattrise 
en vue du doctorat d'Etat en sciences. , 

· (Ar~~t~ ·"ciu .. i4: ·~ov~~b~·~ Î969· ·~·~ .. ·-~~~l·i'~~-ts.'~~ .. d~ d.~·~~et ·n~ 6à-767 
.,·du~·2·2 ... :8.1968 relati:f:·aux·)ctirtditions d'insoription··eri· .VUe du· 
~o9tQrat d 1Eta.1; .. es .so.ienoes) • 

. . ... ! . : . _:, ' : .~ : .. ' , ' '":'-' 'j 

Les titres figurant sur la liste ci-après doivent porter sur 

les disciplines ~oientifiques. 

Alle~gne .... 

' . ~ 
··•t,> ' ~. :' ~.-

..;. 

DiplOme principal ("Hauptdipl:om~'-)· -(partie ·orale}~· ï. · '~' · 

. .,..~ ,, 
i.,,,.· ·.;'.''·: 

> •• _, .. • 

.;. 



Licence es sciences. 

!talie 

uLaurea" dea facultés de sciences mathématiques, physiques et 

naturelles. 

Lux~mbour~ 

Doctorat en sciences physiques et mathématiques. 

Doctorat en. soie~ces naturelles. 

Examens doctoraux en sciences. 

Danemark - .. 
''Skoleenskèdseksa.men". conférant le ti trè de "candida tus scientia.rum". 

''l1agisterkonferenstt ·conférant le titre de nmagister scientiarum". 

Titre .de. '.'.oanè.i~tus realiurn" •. 

Liste des titres étrangerê admis en équivalence de la première 
ou des deux premières années d'études en vue de la lioenoe en 
È!~ ou de-la licence es sciences économiqges. 

(Arrtté du 25.10.1968 en application du décret n° 68-932 du 
25el0.1968 relatif à des équivalences ~ielles de scolarité 
et d 1examen en vue de la licence en droit et de la lioenoe 
es sciences économiques). 

L'équivalence de la première anaée de scolarité et du premier 

examen en vue de la licence en droit ou de la licence es sciences 
' ' 

économiques est accordé aux candidats justifiant de l'un des titres 

suivants : 

-certificat de succès à l'examen de première année de licence au 

centre d'études juridiques françaises de la faculté de droit et 

des sciences économiques de SarrebrUck ; 

.;. 
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- certificat constatant 1 1a.ccomplissement de deux ~ées ... d'études. . . .. .., .. ' "'- ~ . . . ' '" .,. . . 
sa.notionnâes par des examens en vue de l'un des .titres.~is en équi

valence de la licence en vue du doot~rat druÏs.le~ fa.cuÏtés.de droit 
'.' 1 ; 1 ~ 

et des sciences économiques en application de 1 1arr@té du 6.10.1924 

(voir liste ci-après). '"· ... 

L' équi valenc.e de~ dev:x premières années de scolarité et des 
' ' . . . 

examens oorrespo~dants en vue de la licence en droit ou de la licen-

ce es sciences économiques est accordée aux candidate justifiant de 

l'un des titres suivants : 

- certificat de succès aux examens des première et deuxième années 

de licence au centre d'études juridiques françaises de la faculté 

de droit et des sciences économiques de Sarrebrftok 
... 

-titres admis en équivalence de la licence en vue du doctorat dans 

les faoul tés S,.e d.roi.,t ~t des s<ll_E!._noes éoonomig;ues en application 

de 1 'arrêté du 6 octobre 1924. Il s'agit des ti tres ·suivânts : 

Allema.g,ne ·~· · 

Certificat sanctionnant le succès au premier examen d '~-~~t. -~~ .4roi t 

(''Erste juristische sta.a.tsprUfung''). 

Belgique 

Dootorat en droit, grade légal • 

. , 

Grade 'a.o~é~iquê de 

L11X~,!È,2..~ 
i. '. :, : • . f _;_ : ~'; .. . . ·~ ' 

Doctorat en droit du Grand-Duché de Luxembourg. 

Mattrise en droit • 
. ~-. ~ ~-. ' ~ ·' ' "-. .' '.! : . ~ ~· 

.j. 
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-DiplOme. de "ba.chelor of arts - first olass hon." des universités 

d toxford .. et de Cambridge. 

- Dipl8me de ubachelor of laws - first class bono" des universités 

provinciales. 

-DiplOme de "bachelor of la.ws- first class hon." de l'Université 
. ' 

de Londres. 

-DiplOme de "bachelor of laws" des universités écossaises. 

-DiplOme de "bachelor of laws" de l'Université de Belfast. 

Danemark 
~ 

Mattrise en droit. Candidature à la ma!trise en droit. 

. Ir 1 a.në!2. 

Dipl6me de "ba.chelor of lawsn de l'université nationale d'Irlande. 

-Titres étrangers admis pour l'obtention du diplOme de docteur ingé

nie~ sans justification de certificats d'études supérieures de 

sciences; 

All emagn..!:_ 

Titre d'ingénieur délivré pa.r une "Technische Hochschule". 

Titre d'ingénieur civil délivré par les universités de Gand, ~~ège, 

Louvain ou de B~~elles, ~par l'Ecole 4es mines de Mons. 

I ta.li~ 

DiplOme délivré par le "Politecnico" de .Milan ou de "Politecnioo" de 

Turin. 

Pa:s-Bas 

Titre délivré par la "Teohnische Hogeschool" de Delft. 



- 25i-

§Eande-Breta.g:ne 

XIV/33/73-F' 
ANNEXE I 
.. FRANéË~ 

Grade de "master of science in engineering" délivré par l'un des "Colla

ges" ou l'une des universités dont la. liste suit : 

- Fa.cul ty of Engineering, University of Birmingham 

- Faculty of Engineering, University of Bristol ; 

- Fa.oul ty of Engineering, University of Cambridge 

- Faoulty of Engineering, University of Leeds ; 

• Faoulty of Engineering, University of Liverpool ; 

• Faculty of Engineering, University of Sheffield ; 

- King·'s College (Newoaatle-on.J.Pyne) ; 

-University Collage, Gower St. (Londres) 

- King's College, Strand (Londres) ; 

- Imperial Collage of Science and Technology, South Kensington (Londres) 

- Queen f;ia.ry College (Londres) ; 

-Municipal College of Toohnology (Manchester) 

• University College (Nottingham) ; 

-University College (southampton) 

- Teohnica.l Collage (Bradford) ; 

- Teohnical College (Doncaster) ; 

- Battersea. Polytechnie (Londres) 

- Borough Polyteohnic (Londres) ; 

- Woolwich Polyteohnie (Londres) ; 

- Loughborough Collage, Teohnioa.l Collage (Rotherham) ; 

- Wigan and District Mining and Teohnioal Collage (Wigan). 

DiplOme dél5.vré par la ''Da.nma.rks Tekniske Skole" de Copenhague. 

DiplOme délivré par la. ttNorges Tekniske Hogskole" de Trondheim. 
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ITALIE 

Généralités -· ............... 

••••••• 

Accorda multilaté~~ 

Convention européenne du 15.12.1956 ·relative à l'équiv~enoe: 
des périodes d•études ~~iversitaires, ratifiée le 29.3.1958. 

Convention européenne du l4ol2.1959 sur la reoomnaiss~~ce 

académique des qualifications univerei tairas, ratifiée le 

6.8.1963. 

-·Acoords bilatéraux _......, ........ ;.;;,;;o.;.;;-.;..-..;;;;;;.;;;.; 

lJ.~ie-Allemagne 

Accord culturel du 18.2.1956 (conséquence pra.t.~qu.e. ,~ .: née.n.t ) .... 

Accord du 20.4.1954 réglernentant l'exercice de la. profession 
j • • ., ' 1 • .. ~ 

de médecin. - Cet accord prévoit la concession réoiprçque de 

l'autorisation d'exercer à un no~bre annuel limité de médecine. 

Italie-Belgique 

Convention culturelle du 29.11.1948 (conséquence pratique : 
né~.t) • 

. Ils}j.e-J:l,~~ 

Convention cul ture1le du 4.1.1949 {con~équ.ence ~~ati<IUe ·~n.éan~). 

Néant. 

.;. 
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LUX:DlwiBOURG 

Généralités 

Le Luxembourg n'a pas d•Université, mais conformément à l'article 23 

de la constitution "tout Luxembourgeois est libre de fréquenter les 

universités d.e son choix". 

Accords multilatéraux 

Convention européenne sur l'équivalence des périodes d'études 

universitaires du 15.12.1956, ratifiée le 23.~.1968. 

Convention européenne sur la. reœonnaiesanee acwiémique .des qua

lifications universitaires du 14.12.1959. 

Accords bilatéraux 

~bourg-Be~~~ 

Accord culturel du 27.3.1948 (conséquencè pratique : néant). 

Luxembourg-Franp~ 

Accord culturel du 8.2.1954 (conséquence pratique néant). 

Luxe~bourg-PgYs-Bas 

Accord culturel du 26.4.1949 (conséquence pratique néant). 

Dispo~i tion§_ :un5.latérales 

Néant. 
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PAYS-BAS 

Généralités 

La. législation a.ux Pa.ys-Ba.s dans le domaine de 1 'enseignement a été 

changée .réoemmént •. La. loi du 22.12.1960 .sur l'ense~gnement universi

taire prévoit dans .1 'a.rtiole. 25 la. possibi.li.té de 1 1équiva.lenoe des 

diplOmes ou examens étrangers. 

On peut @tre dispensé d'un examen néerlandais en oons.idération, notam

ment, des périodes d'études universi ta.ires étrangèr-es. ce·s ëfispenees 

sont accordées en vertu de l*article.200 de l'ar.r@té du 11.9.1963 1 concer

nant le Statut académique (en ~pp~ioation de la loi du 22 décembre 1960 

sur l'enseignement universitaire). Dans cet article est également pré

cisé que le r1inistre de l'Education établit tous les 5 ans une liste des 

diplem~s étrangers dispensant d~ certains examens néerlandais. 

C~tte'li~te comprend, ~our li:i~stant, presque exclusivement les diplômes 

belges qui permettent d'~tre dispensé des examens néerlandais. 

N.B.- Les dispenses ·aont il esf question ci-dessus ont un effet purement -
académique en oe sens que l'intéressé est autorisé à passer l'exa-

men suivant ou le cas échéant à soutenir.une thèse. 

Depuis 1967, s91fs .. les auspices de la Conférence des Recteurs de 

la République fédérale d'Allemagne d'une part et du College des 

Reo~eursnéerlandais et du Conseil académique d'autre part, ont lieu 

des conversations visant à l'établissement de réglementations 

bilatérales entre les Pays-Bas et la. République fédérale dl!lle

magne en ce qui oonoerne la reconnaissance mutuelle des examens 

passés et des études faites dans l'autre pays. Il s'agit des 

examens dans les branches suivantes : philologie néerlandaise, 

philologie germanique, philologie classique, sociologie, économie, 

chimie, physique, électrotechnique et mathématiques • 

. ;. 
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Accorda multilatéraux 
-------------~----

Convention européenne sur l'équivalence des périodes d'études 

universitaires du_15.12.1956, ratifiée le 10.12.1959· 

Convention européenne sur la reconnaissance académique des 

qualifications universitaires du 14.12.1959, ratifiée le 
26.4.1962. 

Accords bilatéraux 

Pays-Bas - Beleigge 

Accord culturel du 14.1.i946 (conséquence pratique : néant). 

~Bas - France 

Acc,ord culturel du 19.11.1946, {conséquence pratique :,-néant). 

Pa,ys-Bas - Luxembours-

Açcord culturel du 26.4.1949 (conséquenc€ pratique : néant). 

Disposi+~~Es unilatérales 

Liste des diplômes permettant d'~tre dispensé des examens 

néerlandais établie par le Ministre de l'Education (voir 

at'l.-..~exe I). 

.;. 
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B!jlSfi! l?ehoren~e. bi_j. 4~ besohikking van de minister va.n onderwijs 
.. · e~l' wetensc:l1a.pp~~ dd,. juni l970,~:DGtrl 192505-. ·. : 
.. 

J ,._4 • 

vrijstelling van het afleggen van : 

BELGIE ··. 

, .. • " ! '. 
• J. 

1. het met goed gevolg afgelegd exa- het kandidaatsexamen in de ~eohts-
men v.an .kandidaat· in da mjsbe- ,:gélëerdheid ''(!I~derl~d-~_·. ~èbt'), met 
,geert.è en l.êt~n, vcorbe:t•eidend dien veri~t~,de-' aat voor .. ~e't, a.f-
tot het dootoraat in de reohten. :· · 'leggen· va.h h~t. ~otoral\f ~·e:xamen in : 

de reobt~gelêèz.dheid·;(Nederta.nds · 
reoht) alsnog bewijs yan bekwaam
heia·moèt.i.-o:kle~· geie\rèf.~· 'iii aie 
v~en,·waarin·da· kandidaàt naar 
het·oordeel van de facuiteit niet 
of niet in voiëioènde ma. te·· is ge
\1xa.rnineerd. 

2. het met goed gevolg a.fgelegd exa.- het dootoraal eÜmèn in ·(i~ :reehts-
men van dootor in de reohten. · geleerdheid (Nede~làijdsc~eèht). 

c : •. 'j ~ . • • • • ' ·- •.• . • 

Faoulteit d~r ,S!nseskUnd! 
' .. . ' \ ~ ' ... 

3. ~et. met goed gevolg afgelegd exa- het kandid~i;se~etl in ·.de ;genees-
men van ka.ndidaat in de zsatuur- kunde. ( arts~·netwii~ )-. . . en geneeskundige wetenschappen. . . .·, .::~.- .. ' ", . ' . ,•:. ~· .'· 

4• het met. g6e.~ gevqlg ·a.:tgéie~ exa
me~ ~ ~p~.'tor. ;ri, ·:4e.,~~~ees:-:· heel
~fl v,~i'lo~ndti. ·· · ·'. ·· J" ~ . 

• ._ , L • ' • .• ... • • , • : ~ ' • - 1 • 

~ ~ ~ 1\. . .. .: 1 .• .; . 

,.;- .. ·· ·: ,. -!· •. 

.het ·dootor.aa.l ~e~ ·ir.t ·.d~ genees.kunde. · · · 

~aqttlteit der wiskunde en natuurwetènsohappen 

5• het met goed gevolg afgelegd 
examen van k8.A~dida.a.t in· de· ·weten
soha ppen f groep na. tuurkund.i ge of · 
wi skundi ge wetensoha.ppen, da.n 
wel biologieohe wetensohappen. 

\ 
' . 

het met het Belgisoh examen van 
kandidaat overeenkomende kandidaats
ex.àmen ih ·d_e wiskunde en na.tuur
wetensohappen. 

't~ ·.·~, ..... ,\ ... +. ~:~. ·~.:.;.··,:,.i ... 

. ;. 
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6. het met goed gevolg a.fgelegd 
.examen van lioentiaat in de we
tensohappen. 

Ji.NNEXE I 
PAYS-BAS 

het met het Be~gisoh examen v~ 
lioentiaat overeenkomende docto
raal examen in de wiskunde en na
tuurwatensohappen. 

{ 

Faoulteit der Letteren 

7. het met goed gevolg a.fgelegcl 
examen van lioentiaat in de wijs
begeerte en letteren, groep 
klassieke philologie. 

a. het met goed gevolg afgelegd 
examea van licentiaat in de 
wijsbegeerte en letteren, groep 
Germa.anse philologie .. 

9. het met goed gevolg afgelegd 
examen van lioentiaat in de 
wijsbegeerte en letteren, groep 
Romaanse philologie. 

10. het met goed gevolg· a.fgelegd 
examen van lioentiaat in de 
wijsbegeerte en letteren, groep 
gesohiedenis. 

het doetoraal exame~ in de klas
sieke taal- en letterkunde. 

het dootor&el examen in de Neder
landse taal- en letterkunde. 

het dootoraal e,xamen ~n de Franse 
taal- en lette~kunde. 

het doctoraal examen in dé ge
gesohiedenis. 

fa.culteit·der eoonomisohe wetensohappeq. 

11. 

12. 

het met goed gevolg a..fgelegd. 
examen van kandida.a t in de 
handelswetensohappen, dat tee
gang geeft tot de studie voor 
licentiaat in de eoonomisohe 
wetenschappen. 

het met goed gevolg afgelegd 
examen van lioentiaat in de han
dels- en consulaire wetenschap
pen, in de ha.ndels- en fina.n
oiUle wetensohappen, in de 
handels- en kolonia.le wetenscha.p .. c:l 
pen of in de eoonomisohe weten
sohappen. 

het kandidaatsexamen in de eoono
misohe wetenschappen, met dien 
verstande, dat de faculteit be
voegd is, bij het doctoraa.l exa
men in de eoonomisobe •etensohap
pen aanvullende examens op te 
leggen in die va.kken, wa.a:rin de 
ka.ndidaat naar het oordeel van de 
faculteit niet of niet in voldoen
de mate is gel!xa.minee.rd. 

het dootoraal examen in de eoono
mische wetensobappen. 

.;. 
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13. het met go~4- ~vo_lg afgele~ 
exa~ten ·vQ:\1 ltcndiaaat in de vee-._ 
artsenijkunde 

14. de met goed gevolg ~fgelegde 
esrete proef va.n h.et .. examen 
Yan dootor in de veeartsenij~ 
kunde. 

. 15. _de met goed gevolg ~fgelegde 
tw~ede proef van het · e:x:a.men , 
van dootor in de veerartsenij
kunde. 

'' . 
het kandi~aatsexame~ .in de dier-
geneeskunde. 

het dootoraa.l eJCamen.in,de dier
geneeskunde1 eerste gedeelte. 

,_. . ·: . 

pet dootoraal e~en ·i~ 4e dier
_.gel?:~~~Q.e·, .. tweeÇ!e gedeel te. 

1@9l!nisohe we:t~~nE!oha~.· 

16. 
.... 1 

4e met goed gevolg afgelegde 
tweede proef van het examen van 
burgerlijk ingenieur (burgerlijk 
bouwkundig ingeni~ur )... .- . 

17. het met goed gevolg afgelegde 
examen van burgerlijk ingenieur 
(b-q.rg.e_~lijk bouwkundig inge- _ 
nieur ). · . · 

. ' 

-het kan~i~tse.xa.p'len _._in de weg-
en ,:wate~bo~w~4e .• '_. :· 

• 1 

), ' 

!let dqo~o:r;-~ ~~en_.in de weg
en waterbouwiÔmde.· 

r-· 

18. de met goed gevolg afgelegde 
tweede proef van bat examen 
van·b~gerlijk ingenieur. (inge
nieur-arohiteot). 

.. . ·. h~t k~dida.a.tseXa.men-: ~in de bouw-
... r.. • • • 

19. het met goed gevolg afgelegd 
examen van burgerlijk ingenieur 
(ingenie~xr-arohiteot). 

20. de met goed gevolg a.fgelegde 
tweede proef v&~ het examen van 
burgerlijk ingenieur (burgerlijk 
werktuigkundig ingenieur). 

21. het met goed gevolg afgelegd 
examen van burgerlijk ingenieur 
{.burgerlijk werktuigkundig 
in~ieur). 

22. de met goed gevolg a.fgelegde 
eerste proef van het examen van 
burgerlijk ingenieur (burger
lijk elektroteohniech ingenieur). 

. '.'' 

kunde. 

het dootoraal -~xamen:"in de bouw
kunde. 

bet kandidaatsexamen in de werk
tuigbouwkunde. 

het dootoraal examen in de werk
tui gb<rJ.wkunde. 

het ~andidaatsexamen in de elek
troteohniek. 

.; . 



23. het met goed gevolg afgeiegd 
e~emen van burgerlijk ingenieur 
(burgerlijk elektrotechnisoh 
ingenieur) • 

24. de met goed gevolg. afgelegde 
tweede proef van het examen · 
van burgerlijk ingenietU~ (bur
gerlijk schei~~ïdig ingenieur). 

25. bet met·goed,gevolg afge'legd 
examen van burgerlijk ingenieur 
(burgerlijk soheikundig inge
nieur). 

26. de met goed gevolg afgelegde 
eerste proef van het examen van 
burgerlijk. ingenieur (burger
lijk mijningenieur). 

27. het met goed gevolg afgelegd 
exa~n van burgerlijk ingenieur 
(b1~gerlijk mijning~nieur). 

28.de met goed gevolg afgelegde 
tweede proef ~, het examen van 
burgerlijk ingenieur (burge~lijk 
scheepsbou~d<undig ingenieur). 

29. het met goed gevolg afgelegd 
examen van burgerlijk ingenieur 
~bur~rliJk sobeepsbouwkundig 
J.ngenJ. eur ) • 

XIV/33/73-F 
ANNEXE I 
-.uo· ----PAYS-BAS 

het dootoraal examen in de elek
trotechniek. 

het kandidaatsexamen in de schei
kundige technologie. 

het dootoraa.l examen in de 'sohei
kundige technologie. 

het kandidaatsexamen in de mijn
bouwkunde. 

het dootoraal examen in de mijn
bouwkunde. 

het kandidaatsexamen in de soheeps
bouwkunde. 

het dootoraal examen in de scheeps
bouwkunde. 

! ' 

.;. 
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DANEMARK 

Généralit~ 

Faisant abstraction des conventions européennes conclues .. dan·s l.e ... 

cadre du Conseil de l'Europe, il n'existe que des ~ccords avec les 

autres peys noT<U:ques. 

Accords mul tilat"éra~ . . ~ ., 
- .\ 

Convention européenne sur"·l• équivalence- des .périodes d·.f.':é:tudes 

universitaires. du 15.12.1956 1-··ratifiée le •23~6.1958 •. -
. > 

Convention européenne sur la reconnaissance académique des 

qualifications uni versi tairas '·du 14.12.1959, ratifiée lE6 

;. . " 26.10.1961:. ... -· i-' : 

Accords bilatéraux 

Néant. 

]22.spo~ tions Uil.ilatérad2 i ···· .. 

Néant. 
' \.' . ~ . 

·-· ·'· ~ J • ' ' .... ) • ... 1 

./ ': ':: ~ .. -l· ,..; 

.;. 
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GRANDE-BRE.îAG~ 

En ce qui concerne les universités du Royaume-Uni., il est à. remarquer 

qu'elles jouissent d'une autonomie totale. 

far conséquent elles sont libres de préciser la nature et le niveau 

des diplômes, certificats ou titres requis pour l'admission des can

didats nationaux ou étrangers aux études universitaires et le gou

vernement ne peut pas prendre odans le domaine de 1 'équivalence des 

engagements qui lient les universités. 

En prati~~e cela veut dire que chaque demande d'admission est examinée 

individuellement pour voir dans quel mesure un oandidat déterminé 

est apte à suivre un certain type d'études. 

Accords multilatéraux 
---- - • lt.t:$1:..,. 

Conven~ion européenne du 15.12.1956 relative à l'équivalence 

des pério1es d'études universitaires, ratifiée le 18.9.1957. 

Convention européenne sur la reconnaissance académique des qua

lifications universitaires du 14.12.1959, ratifiée le 13. 2.1961. 

~- Le gouvernement s'est engagé de transmettre à ces univer

sités le texte de ces conventions et de n'épargner aucun effort 

pour 0 b:tenir 1' adhésion udesdi tes uaA 1
• ersi tés aux prineipes 

exprimés. 

Accords bilatéraux 

Néant. 

Dispositions unilatérales 

Néant. 

.;. 
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Généra.lit~~ 

••••••• 

~cot4s multila~~~~ 

Con~ention européenne du 15.12.1956 relative à l'équivalence 

des périodes d'études universitaires, ratifiée le 20.2.1957. 

Convention européenne du 14.12.1959, sur la reconnaissance 

ao.a.démique des qualifications uni versi tai res• ra.tifié·e le 

17·4-1964· 

Accords bilatéroouc 

Néant. , 

~.s~!3; ti ons unilatérales 

Néant. 

.;. 
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III. ETAT CIVIL DES DIPLOIŒS ET AUTRES TITRES. 

Note introductive 

Ce chapitre concerne lee accords d'équivalence comportant 

pa.r eux-rn@mes le droit d'exercer l'activité, en d'autres termes 

l'effet civil. Il concerne donc par priorité lee professionnels. 

On remarquera qu'il n'existe hélàe que très peu d'aooords 

de cette nature. Il ne s'agit en fait, dans l'état actuel de 

notre documentation, que : 

-d'une part, des accords portant sur la profession d'architecte, 

- et d'autre part, dea aooords portant sur la profession d'en

seigne.;at. 

En ce qui concerne les accords à la conférence franco-alle

mande des Recteurs d 1universités, nous n'avons pas connaissance 

de dispositions législatives éntérinant les conventions de cette 

conférence. Si cela est exact, il n'y a malheureusement tou

jours pas d'accords avec effet oivil à la suite de cette conté• 

renee. 

.;. 
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ALLEMAGNE 

Généralités 

••••••• 
Accords mul tj.latéra~!! 

Néant. 

' ' 

Accords bilatéraux 1 ' 

i :·_. 

·'''. 

En Fra.noe les étudiants du ~veau de ·nstaa.tsexarnen''· peuvent 

postuler un emploi de mattre auxiliaire dans l'enseignement 

pub~ic français {se ren~igner au rectorat· ·de· 1 'Acad-émie).,. 

'1· '·.-·. 

§tl Allema.me les tit\Ûa.ires· d'une agrégation, d•.un· doctorat 

d.1·université et à fortio;ri d'un do~tora.t d'Etat pe:u.vent: tt:r·e 

a.d.rq.:i,.s oomme as$itst~ts dans une fa.oul t~ de-: le.ttres allemande. 

1'; • ..: 1 ~ ' 

!l~ .les .. deux .Pa.;ra ':-les experts .de la· Con·féœnpe .. franco-allemande 

'.~es: ~e.9t61!U'r:J _C)nt. c'onstat9 1 'égalité des effetf=J civile .. Çlans chaque 

-... r. . .· 

1. entre le Doctorat d'Etat (français) aveo mention "très hono

rable" et l'Habilitation (allemand) .. · .... ~·- ,., :· .. . .. . . .. ·:. -· , 

2. entre le docteur ingénieur (français) et le Dr.•Ing.(allema.nd). 

Toutefois il semble que cette constatation n ~-~~~-- ~~~-i-~n<?,o.~~:· .... ~ 

sanctionnée par des dispositions légales. 

~positions unil~térales 

Néant. 

.;. 
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Généralités 
___ ..._ ___ _ 

La situation en Belgique est complètement changée par une loi assez 

récente. Il s'agit de la loi relative à l'équivalence des diplemes 

et eertificats d'études étrangers du 19.3.1971 et 1 1arr@té royal du 

20.7.1971, déterminant les conditions et la procédure d'o~troi d~ 

l•équivalence des diplCmes et certificats d'études étrangers et notam

ment son article 7. 

Dans cet article est précisé que 

"Les ressortissa..."lts étrangers qui désirent exercer en Belgique une 

profession ou une fo~tion liée à la possession d 1un diplOme ou 

certificat d'études et qui invoquent, à cet effet . ., des motifs d'ordre 

scientifique ou humanitaire, introduisent une demande mot~vée auprès 

des Hinistres de l'Education nationale. Lorsque la demande concerne 

l'exercice d'une profession liée à la possession d'un diplOme relatif 

à la médecine; à la médecine vétérinaire, à la. science dentaire ou 

à la pharmacie, la.demande est s6umise préalablement à l'avis de l'Aca

démie royale de médecine de Belgique et de la "Koninklijke Vlaamse 

Academie voor Geneeskunde van Belgit!". 

Accords m~ltilatéraux 

·Néant. 

Accords bilatéraux 
~----~----· . 

Néant. 

.;. 
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Arr~té royal du 23.12.1970 (Moniteur belge du 5 mars 1971) fixant 

pour oertains diplames et certificats délivrés aux Pays-Bas, 

l'effet civil en matière d'enseignement dans les écoles belges 

dont la langu,e d'enseignement est la la.ngu.e néerlandaise. 

(voir Annexe I ) • 
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' 1 • 

Lea titre~ requis par l'a.rtfolè 7 de l'arr~t€. royal du 22 avril 1969 
pour les fonctions énumérées dans oet arr@té que peuvent exercer les 

membres du personnel directeur et enseignant .dans l'ens~ignement primaire, 

aont complétés par les titres repris ci-aPrès.délivr~è a~ Pay~-Bàs, et 

ce en vue de 1 1 ensei~~m~nt.des branches énumérées e~ regard de ohaque .... ,. ,· 

titre néerlandais : 

Titre néerlandais requis 

a) Akte van bekwaamheid als hoofd
onderwijzer(es) bedoeld in ar
tikèl 77 sub b van de Nederland
se wet tot regeling van het la
ger onderwijs van 17 augustus 

- . ,1878 

of 

b) Akte van bekwa.a.mheid als volle
dig bevoegd onderwijzer(es), 
respeotièvelijk bedôeld· in ar
tikal 41 sub b) van de N eder
landse Kweekschoolwet van 1952 
en in artikel 29·, · vierde lid, 
sub b) van de Nederlandse wet 
op het voortgezet onderwijs van 
1963 :· ·.:.' 

of 

c) Akten van bekwa.a.mheid als onder
wijzer(es), respectievelijk be
doeld in artikel.~7, su~ a), van 
de Nederla.ndse wet tot .. regeling 

pour l'~~~ig'llerp~nt.des .. bra.nches 
sUi van tes ' 

En qualité. de titulaire de classe, 
dans les écoles primaires ordinai
res et spéciales, à .l'exception des 
classes du qua.trièmë degré· et sans 
préjudice des dispositions de l'ar
ticle 3 du présent arr@té : 

:iea··m@mes branches que celles pré-
. vues pour les porteurs des diplOmee 
correspondants belges ·~; 

~ : ·" ~ J • ' • • 

va.n het lager onderwijs va.n 17 
augustus 1878, in ~.rtikel 41, _, 
sub a.), van de Nedèrlandse Kweek'- .. · ·· · -: j · 

sohoolwet van 1952 1 en in arti-
kel 29, vierd.e lid, pnder a.), .T': 
van de Ne.d.erlandee wet op het 
voortge-zet· onderwijs vS;~ 1963 ~ -· . >x 

: ~, ... ' t ~· ••• ~ J ~ J " ,: • ' 1 .. 

,. '....... . 'J [~· .. _· .... .:.,· ·.~--·":"' :.:-.·~ ••• : ,.· . .' '- .• : .. '; s )"::.; ~ :: . ' ' .: ' ·. , 

~-:. ::.: .:.::: ·L;; · ~ .~· ·, _t~·s_ .t~if;r.e,s ~~~s :Par: le$ .. :·ar1;iplesc-c~' ~~t: 9. ~.~ .. t,.~:~@~e royal 
·~::r·_.411;:::.2~~::~V'r~f 1~'69·-)~l:lr··.:;lett :fonctions énumérées dans cet·:·a~t4· que peuvent 

' . • :. .: :_ ~ ... ' :. . ... ~' :~' ~·~ ~ ~· t': ~ ~). . f • ·, 

- ·' : ' . · i. ~·Plércer .leE~ ~-~b!'e1S.-}~~. ,~J;'~onnel directeur et ensetJ1a.nt dans l'enseigne-

ment seoondaire~~:$ôiit'~oc)mplétés pa.r les ti tres repris ci-après délivrés 

aux P~s-Bas 1 et oe en vue de l'enseignement des branches énumérées en 

· ·,. · regard de oha.que titre néerlandais. 
./. 
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Titr~ néerla~dais requis pour l'enseignement des branches 
suivantes 

1. Getuigschrift pedagogisoh-di
·daotische scholing, :plus : 

a) dootoraal examen klassieke - Latin-grec 
taal en letterkunde 

b) doctoraal examen Romaanse Français et littérature française. 
taal en letterkunde 

c) doctoraal examen Nederlandse Néerlandais et littérature néérlan-
tâal en let·terkunde dai se. 

d) doètoraal examen Germaanse Allemand et littérature allemande 
·taal en letterkunde, hoofd-
·vak Duits 

e) doctor~l examen Germaanse Anglais et littérature anglaise. 
taal en· letter~xnde 9 hoofdvak 
Engels 

f) dootoraal examen geschiedenis Histoire (ancienne, moderne et con
temporaine). 

g) dootoraal examen met hoofdvak Mathématique. 
wisk~"'lde 

h) doctora.al examen met hoofdvak Physique. 
natuurk:unde 

i) doctoraal examen met hoofdvak Chimie. 
scheikunde 

j) dootoraal examen met hoofdvak Biologie. 
biologie 

k) doctoraal exa~en natuurkun
dige of sociale aardrijks
kunde 

2. Getuigschrift van met goed ge
volg afgelegd doctoraal exa
men in de faculteit der reohts
geleerdheid van een.Nederlandse 
Universit.eit : 

Géographie. 

Mcyennant la possession du certifi
cat d'aptitudes pedagogiques, les 
branches techniques ·suivantes : 

le droit commercial et l'organisa
tion poli tique 1 pour autant que 
ces matières ont fait partie de 
1 'examen de , candidat ou dù. "docto
ra.al examen" : · 

.j. 
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3. Getuigsohrift van met goed ge
volg afgelegd doctoraal examen 
in eoonomisohe weten$ehappen 
aan een Nederlandse Universiteit 
of hogeschool : 

4• Getuigschrift van met goed ge ... 
volg afgelegd dootoraal examen 
in de opvoed~vnde aan een Neder
landse Universiteit of hoge
scbool : 

Mo.yenna.nt la possession du certifi
cat d'aptitudes pédagogiques, les 
branches techniques suivantes : 

économie politique, économie in
dustrielle, organisation et techni
ques commerciales, droit commercial, 
histoire économique, géographie éco
nomique et l'organisation politique 
pour autant que ces cours figurent 
au certificat et ont fait partie des 
aa.tières du "dootora.al examen" ; 

Moyennant la possession du certifi
cat d'aptitudes pédagogiques : 
péda.gogi e ; 
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FRANCE 

Généralités 

Accords multilatéraux 

Néant. 

Accords bilatéraux 

La Convention entre la France et la,Belgiqu~.relative à l'exercice de 

la profession d'architecte (voir annexe I) 

Disp9sitions unilatérales 

Franee-Allem~e 
1 

Arrêtés du 16.10.1961 et du 28.4.1972 conbernant l'équivalence du 

dipl8me d'architecte français et du diplôme d'architecte H.B.K. dé

livré par la section d'architecture de la "Hochschule fUr b~ldende 

KUnste" de Berlin-Cha.rlottenburg et du diplôme délivré par les 

écoles supérieures techniques allemandes suivantes : ... 

- Université technique de Berlin (section architecture) 

- Université technique de Brunswick (section architecture) 

- Eoole technique supérieure de Darmstadt (section architecture) 

- Université tecr~ique de Karlsruhe (section architecture) 

- Université technique de Nfihich {section architecture) 

-Université technique de Stuttgart (section architecture) 

(Voir annexe II). 

France-Grande- Bretagne 

Arrêtés du 20.1.1969 et du 28.4.1972 concernant l'aquivalence 

du dip15me d'architecte fran9ais et des diplômes délivrés par les 

écoles ci-dessous désignées reconnues par "The Royal ln"sti tu te of 

Bri ti~ Arohi tects" r 

. /. 
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'1, 
. ' 

- "'lihe Northern Polytechnic Hollow~" London, n°7 ( ttDepartment· ·of 

Architecture,Surveying, Building and Interior Design") 

- Ecole d'architecture, "University College" de Dublin 

- "Department of Architecture and Planning, University de Belfast". 

(Voir Annexe III). 

Exercice da le profession d'ensei~ant 

Décret n° 73-366 du 28 avril 1972 fixant les conditions de nomination 

~1 qualité de professeur ou de mattre de conférences des enseignants 

C::.e nationalité· étrangère. 

(Voir Annexe IV). 

' ' ·l •' 
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Décret n° 56-115 du 24 Janvier 1956 portant publication de la conven

tion ent~e la France et la Belgique relative à !•exercice de la pro

fession d'Architecte signée à Paris le 15 Octobre l954.(J.O.du 26 

Janvier 1956). 

Le Président de la République, 

1 ., 

Vu les articles 26, 27 et 31 de la Constitution ; 
~ ., . ': 

; .... 

Vu 1~. qécret n° 53-:-~92 du. 14 Hars 1953 rela·tif à la ra.ti1ic·a~· 

tion et à la p~b~ication des 

par la. France : 

enga,gements internationau:ie souscrits· 

Sur la proposition, du Président· du Coneeil des rŒinistres· et: du 

I:U.nietre des Affaires Etrangères, 

Décrète : 

Art. ler.- Sera publiée au Journal Of~i_~f'ëi_l,~ co~~ention entre la 

France et la Belgique relative à ~l~.p~~fe·asion d'architecte, signée 

à Paris de 15 Octobre 1954, dont les ratifications ont éié éehang~es 

, le 8 Septembre 1955• · ··· 
~ ~ . 

Art. 2.- Le Président du Conseil des Hinistres et le Niriist~e' ~es .. ·.~. · 
' ' ' .. . ·~ . . .. 

Affaires Etrangères -sont chargés· de 1 • exécution du présent décret.··· 

Faft ~.Paris, le 24 Janvier 1956 • 

........ 

Par le Prêsid~nt de la Républiepïè •·: · · 
le Président du Conseil des ~anistres 

Edgar FAURE 
·. : r ·~ 

.. .,~ ,i .... J~ _: 

~ . -~ , :::. ./ . ' '. 

-1 ... -w' ,. 

' '.·) 
, .. : 



·cONVLNTION 

1 iù~·~r· .JGj 1 
FRAN~ :BELGIQUE 

· Entre la France et 1~ Belgique relative à l'exercice de 
la Profession d'Architecte 

Le Président de la République Française et 

Sa. Majesté le Roi des Belges 

entendant régler dans l'esprit des dispositions du traité sur l'éta

blisse~ent des Français en Belgique et des Belges en France du 6 

Octobre 1927 le statut applicable aux ressortissants français en 

Belgique et aux ressortissants belges en France désirant exercer la 

pr~fession d'Architecte, ont décidé de passer à cet effet une conven

tion spéciale et de nommer comme plénipotentiaires : 

Le Président de la République Française : 

M ... Alexandre PARODI, ambassadeur de France, secrétaire Général du 

1.tinistère d~s Affaires étr~gères ; 

Sa l 11ajesté le Roi des Belges : 

Son Excellence r.~. le Baron Guillaume, ambassadeur de Belgique en France, 

lesquel~, après s'être conmnmiqué leurs pleins pouvoirs tr.ouvés en 

bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit t 

Article 1er 

Les ressortissants français et belges seront autorisés, sur 

leur demande, à exercer la profession d'Archirtecte respectivement 

en France et en Belgique au même titre que les nationaux et sous ré

serve des dispositions du prés~nt acqord. 

Ils seront également autorisés à suivre, au même titre que 

les nationaux, les cours des écoles d'architecture et à se présenter 

aux examens légaux conférant le diplôme d'architecte. 

. /. 
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Article 2. 

Pour obtenir 1 'autorisation prévu~, à .1 '.ar~iolè .lèr, ies béné

ficiaires du présent. accord devront justifier qu'i;ls .possèdent soit les 

dipl8mes ou l$ çapacité profeS,sionnelle exig§s dans. le P!Ys du'lieu où 

ils désirent exercer, soit les diplômes ou la. capacité professionnelle 

.. ~- exigés. dans leur PWS d'origine. 

Les intéress~s devront, en outre, offrir des .garanties dè·mora
ltté professionnelle et souscrire l'engagement de se soumettre à la 

discipline professionnelle du p~s où ils d~sirent exercer leur pro

fession. 

·Article J. 

Les demandes d'autorisation seront adressées aux autorités 

locales compétentes du lieu où les intéressés désirent exercer leur 

profession. 

Ces demand~s contiendront tous les éléments permettant d'établir 

que les intéressés réunissent les cond;. ti ons ,prescrites à 1 'article 
. ~ .... ... ,•• 

2 ci-dessus. 

~ •. . r . _."."' 
.. ~ ~· ~ ,t • • t: ;.. .,; ~ .. -. '. •, \. ' : . . 

Par au~o~;tés ·.looalêè .. eômpétentes, il Y.: .a. l~~u d'entendre ·le$ 
............ 

gouvernements provin.9.;.~~ .tin' ·Belgique et les Co~~~·ils. Régionaux de 

1 'Ordre des Archi tec~e~.:iie .. F'Pe.nce·. 
: ... 

~- ,. . ' 

~ : ~-· .. · ~- ' . 

' "l' 
. ·~ l • .,. 

Les garanties de moralité professionnelle des candidats seront 

v~rifiées par les autorités saisies de la demande. 

•' 1• ... 

Les candidats s'engagent à fournir à ces autoritéfi~ :Jtoù~·. . 
' ~ ' ~.. ' ·, ~ .; ~.l ~t~ ' -. ~ .~ ' 1 •• 

renseigneme~t.s ou. p~eces justifiee. ti v es,. p.~p.e.~~ai;r:e.s." '·· · · · · ... . . ~ ·.: 
~ } • ~ • • • ' 1 ' .~ • :.. ; • • ' .. .é- . . 1 •• ~-:. : : .. " • 

.' ••• : r , ';._. ~. : ".'t - ... ·. " .... ·_ -~ ... 

' 
.. 
t~· •• ~t.i.: -~~I~-: '.~ ... ,~· 

' ·.! . ;• -y· <i' -~· ·. ~ ... , . :; ~ ; . ~ . . . 

' .. ··.' 
.;. 

') :. ·;. ~-;;· 
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La décision d'acceptat-ion ou,de refus d'autorisation d'exercer 

est ·pr.ononcée par .. les autorités compétentes dans les condi tiens et 

dans les délais fixés pour l'examen des demandes des architectes autoeh

tones. Elle est notifiée dans 1es huit· jours au Wdnistre dont les 

attribut?-?n.s comportent le contrôle de la: profession d' ~~i tee te et 

ne devient déf;lmi:tive que si le Mitiisi;r.~ n'y fait pas cipposi tien dans 

le délai d'un mois. 

Article 6. 

Les intéressés à qui l'autorisation d'exercer aura été retirée 

par décision de l'autorité compétente, auront un recours auprès du 

Ministre dont les attributions comportent le contr8le'de la profession 

d'architecte. 

Les conditions de liquidation des travaux en cours ser~nt dé

terminées par les organisations professionnelles locales. 

Article 7. 

Les Architectes belges .autorisés ~ exercer leur profession 

en France~ seront pas membres de l'Ordre des Architectes français, 

mais seront inscrits sur un tableau annexe de cet Ordre. 

Ils seront néanmoins soumis au contrôle, à la discipline et 

aux obligations de cet Ordre pour tout ce qui concerne leur activité 

en France. 

Article 8. 

Aussitôt qu'un Ordre.prof~ssionnel aura été établi en Belgique 

des dispositions au moins aussi favorables que celles prévues à l'ar

ticle 7.ci-dessus seront appliquées aux architeetes français autori-. · .. 
sés à exercer leur profession, dans le Royaume. 

.;. 
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Les dispositions de la présente convention ne dispensent pas 

les bénéficiaires de se conformer à la réglementation générale en vi

gueur dans l'autre p~s, en ce qui concerne le èéjour, l'établissement 

ou l'exercice d'activité professionnelle des étrangers. 

Il eet entendu cependant que les titres de séjour ou cartes pro

fessionnelles éventuellement requis ne pourront ~tre refusés aux ar

chitectes régulièrement autorisés à exercer leur activité sur la base 

de la présente convention, en raison de la nature de leur profession. 

Article 10. 

Lee bénéficiaires de la présente convention ne po•rront ltre 

soumis à des conditions plus onéreuses que les nationaux en ce qui 

concerne les frais d'introduction et d'octroi de la demande d'autori

sation et les cotisations d'affiliation aux organisations profession

nelles. 

!!jiele 11. 

La présente convention, conclue pour une durée de cinq ans, 

entrera en vigueur, à la date de l'échange des instruments de rati

fication. 

Elle sera renouvelée tapitement par périodes de cinq ans, sauf 

dénonciation par l'une des parties contractantes, notifiée six mois 

au moins avant 1' expiration de chaque terme. 

Article 12~·· .. 

La présente convention est signée sous réserve de ratification. 

Lee instruments de ratification seront échangés à Paris. 

En foi de quoi, les soussignés ont signé la présente convention. 

Fait en double exemplaire, à PARIS~ le 15 6ctobre 1954. 

A. PARODI. GUILLAUlŒ. 
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Le Ministre d'Etat,··"' 

. Vu la loij tdu- 31 xl'é-cembre 19401 instituant 1 'ordre des architectes 

~t .. réglementant le' ti tr..e. et la pl"O:resston7·.a •:arohtteète•· no .. taminent· 

l'article 2 ( § 2) ; 

Vu 1' arrêté du 7 fév.rier ·1949 e~éant · aupr'ès 'de la direction 

générale des arts et des lettres une· commission chargée d•examiner 

les équivalences de dipl6mes, d' archi tecte·-~français ët étrangei- ;: 

Vu l'avis émis par cette·commission au èours·de ~a séance du 

5 octobre 1961, 

•"f • ' 

Arr~te : 

Art ... :ler .. - Les .titulaires du· dlplôme ··d.'ar~h:Î:te~t·e H."'B. K. ·d~livré····;t..r 
la. section d'architecture de· la "Hoclischufe :fU~ bi:ldende ~ KUnste·.; ,.de 

Berlin-Charlotten·burg sont consi:dérés· c·omme rétnplissaht -i]_~· .cond:{tion 

fixée au paragraphe 2 de l'article 2 de ·la loi du·· 3l,.d~ce~b~~ l94o. 

Art. 2.- La pré&ente déeision ·est valable ·j~é:qu' au l~r .. ho~embre 1964, 

da. te à laquelle elle ·sera fnfirméè'· ou·· oonfirtnée5 à. ·1~;. ·&ùi.t·~ .. d'un nouvel 
. ~ . ' : .. ,, ;- ·' . . :') 

e.xamen: des programmes. d•' enseignement· de 1• établi'f!l'semênt· èn. 'question. 
·.· .... ·: \.; 

Fait: à Pari~, le 16 ·oétobre 1961 

' .. ~ '\ ·:; 

. ' . • r 

:. . . r. , . ~ 

Pour le t'1inistre et par délégation 

Le Directeur général des arts et des lettr~~ 

,; '. ~ .. ' 

·~ 1 •• • • • •• 

Gaston PIOO.N ,. ï. ,. ··.· i· 31 

• J ' • : ~~... • - • ':~ .. 

~ .. " ·. ' . ' 
~. - .. 

. ~ .. 
.' 



··• ..... ' ../ -~' 1 _., -· ... 
ANNEXE II 
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Le Ministre des affaires culturelles, .. 

Vu la loi:· du _31 décembre 1940 instituant 1 'ordre des archi tee

tes et. rég~ementant .le titre et la p:rofession d'architecte, notamment 

l'article 2 (§ 2) ; 

Vu l'arrêté du 7 février 1949.modifié créant auprès dé la di

reption générÇtle des arts et des lettres une commission chargée d'exa

miner les équivalences de diplômes·d'architecte français et étranger 

Vu l' avi.s émis par·la- commission au cours de sa séance du 

25 février 1972, 

Arrête : 

Art. ler.- Sont cons~dêï."és .comme remplissant les conditions fixées au 

paragraphe 2 de l'article 2 de la loi du 31 décembre 1940,: les titulai

res du diplôme d~livré par les écoles supérieures techniques alleman

des ci-dessous désignées 

Uni versi t~. technique de Berlin (section Architecture) ; 

U~ive~sjté technique de Brunswi~k (section Architecture) 

Eco~e t~chpique s.upérieure de Da.,rmstadt (section Architecture) ; 

Uni versi ·té technique de Karlsrulie (section Architecture) ; 

Université technique. de· l'lunich (section A;rchitecture) ; 

Université technique de Stuttgart (section Architecture). 

Art. 2.- La présente décision est valable jusqu'au 1er avril 1982, date 

à laquelle elle sera infirmée ou confirmée, à la suite d'un nouvel exa

men des programmas d'enseignement des établissements en question. 

Art. 3.- Le directeur de l'architecture est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République 

française. 

Fait à Paris, le 28 avril 1972. 
Pour le ~.~inistre et par délégation 

Le Directeur du Cabinet 
Jacques RIGAUD 

• 
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Le Ministre d'Etat~ chargé. ~e' a.ffaires oultu~el:J,.es·, ·. 

Vu la loi du 31. dé~embre 1940 instituant l'ordre· des architectes 

et réglementant le titre et. 1~ profession d:' archi tee te,. n:o~aJlliJl~n_:.t 

l'article 2 (§ 2) ; 

Vu 1 'arrité du 7 février 1949 créant auprès de la direction i 
·.' 

générale des arts et des lettres une co~:ission ~hit~gée d'examiner 
' . ' .. . . ··.·: : ' .. .,. '··~··. :·. 

les équivalences de diplômes, d'architecte français et ~tr~g~r . ; 

Vu l'arr~té du 5 décembre 1968 modifiant la composition de cette 

assemblée· 
' ·'•. 

Vu l'avis émis par la Commission au cours de sa séance du 9 jan

vier 1969, 

Arrêté : 

A~t.. ler,..: sdnt .~considérés· comme· rémplissailt·"' les ôorl.ditio:tis fixés 

au paragrà.phe 2 de l'article :2 ·de· la loi dù 31 ci~oènibre ··r940 · les ti tu

laires du ·;diptôm~ ~ 1déli vr~ p~r 1 ·'~ éc~l.e qi-d~s.sous désignfie :_,:reconnue 

par The Royal Institute of British Architecte (R.I.B.A.) : 

:. . Th~ Northern Polytechnic Hâl'loway, ion don, ti0 ... 7 ( Department 

of Architecturé· Surveying,· Building,.:and in teri or ·Desitin). .~ 
;.-

Art. 2~- La présente décision est valable jusqu'au ler févrie~ ~979, 

date à laquelle elle sera infirméeau confirmée à la suite d'un nouvel 

examen ·de·s programme·s, d ,. ënae-i·griem~nt de ·j, établissemeri't en qUestion. 
' • ~ • • • 1 ;-

-! ... 

Fait à Paris, le 29 janvier 1969. .. '· '! ~ ... - ~ .. ~- .. • ' 

Pour le Ministre d'Etat et par délégation : 

Le· 'Chef de ·serv'ice des· }e~fseignements artis-
:···\ 't•: .... : . : .~ ., :. i. .. • tiques, 

' ... :. 

J. de SAINT-JORRE 
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Le ï\"inis'tre des affaires culturelles, 

Vu la loi du 31 décembre 1940 instituant l'ordre des architectes 

et· réglementant le· titre et la profession d'architecte, notamment l'ar

ticle 2 (§ 2) ; 

Vu l'arrêté du 7 février 1949 modifié créant auprès de la 

direction générale des arts et des lettres une commission chargée 

d'examiner les équivalences de diplômes d'architecte. français et 

étranger ; 

Vu l'avis émis par la commission au cours de sa séance du 

25 février 1972, 

Arrête : 

Arta ler.- Sont considérés comme remplissant les conqitions fixées ---
au paragraphe 2 de l'article 2 de la loi du 31 décembre 1940 les titu-

laires du diplôme délivré par l'école ci-dessous désignée, reconnue 

par le Royal Insti tu te of British Arohi tects (R. I. B.~ • ..) : 

Ecole d'architecture, University College de Dublin~ 

Art. 2.- La présente décision est valabl~ jusqu'au 1er avril 1982, 
date à laquelle elle sera infirmée ou,confirmée à la suite d'un nou

vel examen des programmes d'enseignement de l'établissement en ques

tion. 

Art. 3.- L~ directe~r de l'architecture est chargé de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la Républi

que française. 

F~te à P~is, le 28 avril 1972 

Pour le Ministre et par délégation : 

Le Directeur du Cabinet, 

Jacques RIGAUD 

' 
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Vu la loi du 31 décembre 1940 instituant l'ordre des architectes 

et réglementant le titre et la profession d'architecte, notamment 

l'article 2 (§ 2) ; 

Vu l'arrêté du 7 février 1949 modifié,crâant auprès de la di

rection générale des arts et des lettres une commission chargée d'exa

miner les équivalences de diplômes d'architecte français et étranger 

Vu l'avis émis par la commission au cours de sa séance du 

25 février 1972, 

Arr!te : 

Art. 1er.- Sont considérés comme remplissant les conditions fixées au 

paragr~_phe 2 de l' a.rticle 2 de la. loi du 31 décembre 1940 les ti tulai

re!3 d·1. diplôme dél:~ v~"'Û T'Ë-l' 1 • éc·)1 e ci-dessous, désignée, reconnue par 

le I~o;rc l Ins'tttute cf B ·~- t~.sh A~"'C :11·t,~cts ( R. I. B. A.) : 

Dep~tment of Archi~ecture E~d Pl~~ing, université de Belfast .. 

Art. 2.- La présente décision est vnlable jusqu'au ler avril 1982, date -·--
à laquelle elle sera infirmée ou confirmée à la suite d'un nouvel exa

men des progremmes d'enseignem$nt de l'établissement en question. 

Art. 3.- Le Directeur de l'architecture est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République 

française. 

Fait à Paris, le 28 avril 1972. 

Pour le ~'Iin:tstre et par délégat:f.on 

Le Directeur du Cabinet, 

Jacques RIG-AUD 
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ANNEXE IV 

FRANCWUTRES PAYS 

DECRET N° 72-366 DU 28 AVRIL 1972 FIXANT LES CONDITIONS 
DE NOMINATION EN QUALITE DE PROFESSEUR OU DE MAITRE ··m. 
CONFERENCES DES ENSEIGNANTS DE NATIONALITE ETRANGERE. 

l. 
' ... ,. ~·.. • •• t .. 

.. .... l ••••• 

Art. 1er.- Les enseignants de nationalité étrangère peuvent 8tre 

nommés professeur ou maltre de conférences lo·tteque ·leurs -titres et 

leurs services le justifient, à la condition d'avoir fait l'objet 
~ . 

d'une proposition à la fois des instances compétentes de l'université 

dans laquelle ils seront appelés à exercer l_eurs fon:ctions et du 
"•"'' .... -· ,,.,,. _ ..... 

comité consultatif des universités. 

Ils sont classés dans les conditions fixées au premier alinéa 

de l'article ,1er du décret du 22 décembre 1952 susvisé. 

Art. 2.- Le ministre.de l'économie et des finances, le ministre de 

l'éducation nationale, le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique, et le ~.~O!~ta.i.re .~ •·E~at~- .. ~~~~ès du 

ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de 1' exécution du ·pré·s.ént décret, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française. 
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ITALIE 

gnéralités 

••••••• 

Accords multilatéraux 
--~--------~·-------

Néant. 

Accords bilatéraux 

Italie-Allemagne 

Accords du ~0.4.1954 ~églementant l'exercice de la profession 

de ~édecin. Cet accord prévoit la concession réciproque de 

l'autorisation d'exercer à un nombre annuel limité de médecine. 

~~positions unilatérales 

Néant. 

.;. 

• 

J 
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LUXEMBOURG 

Généralités 

En vue de l'accès à certaines fonctions et profèssions confdrm~m~nt· 
aux lois et règlements du gouvernement, la loi sur 1' enseignement, ... , 

supérieur et l'homologation des titres et prades étrangers d'enseigne

ment supérieur (18,6.1969) a été ordJnnéeréc.emment. 

Cette loi doit remplacer celle du 5.8.1939 prévoyant un régime de col

lation des grades et titres par des jur,ys luxembourgeois pour des 

grades en philosophie et lettres, en sden~es physiques et mathéma

tiques, en sc.iences naturelles, en droit, en notariat, 'en médecine, 

en médeeine dentaire, en médecine vétérinaire et en pharmac~e . ,( arti-

cle 1). 
.~ 1 •• 

La oomposition de ces commissions, leurs'attributions et la 
·' ' . ,. . ~ . .; . '. . 

proc~dure à sÙivre est arrêtée par un rèelement.Grand-Du<"'al (article 3). 

Des Commi~sions d'homologation sont nommées p~r arrêté Grand-Ducal 
' . . 

pour c-'h.aque disr-ipline(a.rticle 3)o Y:. 

En ce qui concerne les effets et notamment l'effet civil des 

~qu~valences établies,. il faut se référer à l'article 1 de cette loi. 
,ÎI,, 

Dans cet article est pré~isé que 

"A partir de la transcription prévue à l'alinéa 1er de l'article qui 

.précède, l'homologation accordée implique. pl~ine reoo~~~sance des 

examens, gra4es et diplômes étrangers dans les dis~iplines visées 
' ~ 

à l'alinéa 1er de l'artir-le 1er. 

Elle habilite son titulaire soit à 1 'admission au stage professi_on

nel, soit à. 1 'exercice d.es fonr,.tions et pMf"eersibn~; ·réglementées et 

1iU:t ~on 'di tiorièf pr·êvuèS par le~ l~Jis · et règ.lemen.tS" afférênts. 
'. ~ . • : ; . ~· ... ~ . ., . ·. ...· ., :. . .. ··. \: '~ ..... 'i . ; ' ' ·. . 1 .• '" ' :. 

La liste .des diplemes ou titres d'examens homol~gués et trans-

crit~· :se.ra pub~iée' ·~ériodi·qu~ként . ët' -~u:· ~~i~'s de~ ;,fois '~ar an 
au Mimo'rial". ·' . .r:·•·. · · .·:.. · :,._ ,·.,: ·· ·.- t. 
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f!YS-BAS 

Généralités 

.... ~ .. 
Accords multilatéraux 

Néant. 

Accords bilatéraux 

Néant. 

Dispgsitions unilatérales 

Dans les articles 146, 3ème alinéa, et 1471 2ème alinéa, de la 

loi du 22.12.1960 sur l'enseignement universitaire est précisé 

que .le doctorat ou le titre d'ingénieur obtenu par un ressortie

sant néerlandais à une université ou une école supérieure étran-
);:" 

gère, donne le droit de porter'le titre de formation néerlan-

dais correspondant à la condition d'être reconnu par le Wdnistre 

de l'Education. 

Bien que cette loi réserve cette possibilité uniquement pour 

des ressortissants néerlandais, il semble néanmoins utile d'y 

référer dans le contexte de ce document. 

L'arrêté du 2•6.1964 donne un aperçu des établissements étran

gers délivrant des titres qui sont reconnus par le ministre 

de l'Education (voir annexe I). 

Psws-Bas - Belgique 

Arrêté n° D.G.O. 1206 du 4 janvier 1970 fixant pour certains 

diplômes et certificats délivrés en Belgique, l'effet civil 

en matière d'enseignement dans ·les·· ~coies· néerlandaises. 

(Nederlandse Staatscourant nr~ 72 de l'année 1970). 
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ANNEXE I --------PAYS-BAS 

Liste d•s établissements étrangers délivrant"dès titres 
reconnue en vertu des ar~l;cl~.s -.~4q :.~~ 147 de la loi du 
22.12.1960 sur l'enseigne~erit univèrsitaire. . 

Allem!fmé 

- Frei Universitlt in .Berltn 

- Rheinische Fried.rich-Wilhèlmà-Untversit!t·ïn Bonn· 

- Friedrich-Alexander-Uhive~sitMt in Erlangen 
. , 

- Johann-Wolfgang-Goeth~Universitat in Frankfurt .a/Main 
- Albert-Ludwigs-Universitlt in FreibÙrg 

- Justus Liebig-Universitkt in Giessen 

- Georg-August-Universitlt in GBttingen 

- UniversitMt in Hamburg 

- Ruprecht-Karl-Uni versi tlt in Heidelberg·. - ;·1 ! • ~/ ~ r • ~· 

- Universit!t in KBln 

- Christien-Albrechts-Universi tMt in• Kie-l- . , 
• '1_ ' • ' • ~ .:. ~ l' ; 

- Johannes-Gutenberg-Universi tMt .-in ··MsinJ~. : t . 
.:, ~ . ', ~ . . .' ': 

- Philippa-Uni versi t!t in Marbur~La.hn -.. 
('~ / .t t •.• r 

- Ludwi€-Maximilian-UniversitMt:in M!ncb~n 

- Westfttlische Wilhelms-Uni versi tMt. in MUn-st_er 

- Universi tlit des Saarlandes· L; .:· ''>·;,,~: · ;. ,~~ ,·· .. :- _; . ·/. ·-~'; ·-· 

- Eberhard .... Karla-Uni versi tf!t in TUbingen. · .. .. . .~.,. : .. , , 
' ...•. ·, ...... 

- Bayerische Julius-Maximilians-Universi t!t :.in .. WUH.burg 
- '...... :'" .. 

- Rheinisch-Westfllische Technische Hochschule in Crachen 

- Technische Universitlt in Berlin . 

- Technische Hochschule Carolo-Wilhelmina in Braunschweig 

- Technische Hochschule in DaTœstadt 

- Technische Hochschule in Hannover 

- Technische Hochschule Fridericiana in Karlsruhe 

- Teehnische Hochschule in Mttnchen 

- Technische Hochschule in Stuttgart 

- Bergakaderoie 1n Clausthal 

- Medizinische Akademie in DUsseldorf 

- Hor.hschule fUr Sozialwissenschaften in Wilhelmshafen-Rttstersiel 

- Tierlrzliche Hochschule in Hannover 

- Wirtschaftshochschule in Mannheim 

./. 
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- Rijksuniversiteit·te Gent. 
- Rijksuniversiteit te Luik 

- Vrije Universiteit te Brussel 

- Katholieke universiteit te Leuven 
) 

- Polyteehnische faculteit te Bergen 

- Rijksveeartsenijschool te Brus~el 

- Rijksveeartsenijschool te Gent 

- Rijkslandbouwschool te Gent 

- Rijksla~dbouwschool te Gembloers 

France 

~université d'Aix Marseille 

-Université de Besançon 

-Université de Bordeaux 

- Université de Caen 

- Université de Clermont-Ferrand 

- Université de Dijon 

- Université de Grenoble 

-Université de Lille 

- Université de Montpellie~. 

- Université de Nancy 

- Université· de Paris 

- Université de Poitiers 

- Université de Rennes 

- Université de Strasbourg 

- Université de Toulouse 

XIV/33/73-F 
ANNEXE I 
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Grande-Bretagne et Irlande du Nord 

- University of Birmingham 

- University of Bristol 

- University of Cambridge 

- University of Durham 

- University of Essex 

- University of Exeter 

- University of Hull 

- University of Keele 

- University of Leeds 

- University of Leicester 

- University of Liverpool 

- University of London 

- University of Manchester 

- University of Nottingham 

- University of Oxford 

- Uni versilty .::> f Reading 

- University of Sheffield 

- University of Southampton 

- University of Sussex 

- University of lnlales 

- University of Aberdeen 

-University of Edinburg 

- University of Glasgow 

- University of St. Andrews 

- University of Belfast 

XW/33/73-F 
ANNEXE I 
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DANEMARK 

....... 

GRANDE-BRETAGNE 

. ' ..... 

mLANDE ........... 

• • • • • • • 
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